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L’égalité, l’indépendance et l’union de fait : le choix de l’union  
de fait et du mariage au Québec et en Ontario de 1986 à 2011

benoît laplante* et ana fostik**

RÉSUMÉ

Le débat qui a entouré la cause « Lola c. Éric » a renouvelé l’intérêt pour le rôle de l’indépendance écono-
mique de la conjointe et l’égalité des conjoints dans le couple dans le choix entre le mariage et l’union libre 
comme forme de vie conjugale. Il force également à réfléchir sur la signification sociale de la différence 
marquée entre le Québec et le reste du Canada dans l’usage de l’union de fait. Nous abordons la question 
en la reliant à la différence conceptuelle profonde qui sépare les systèmes de droit privé et d’État social 
des deux sociétés. Nous utilisons les microdonnées de l’échantillon de 20 % de la population qui a rempli 
le formulaire « long » du recensement canadien en 1986, 1996 et 2006 et de l’Enquête nationale auprès des 
ménages de 2011 en estimant, au moyen de la régression logistique, l’effet d’une série de caractéristiques 
sur la probabilité de vivre en union de fait plutôt que d’être mariée chez les femmes âgées de 20 à 49 ans 
qui vivent dans une union conjugale. Afin d’éviter de comparer des ensembles trop hétérogènes, nous 
comparons les francophones du Québec et les anglophones de l’Ontario. Les résultats montrent que dans 
les couples où la conjointe est active, l’indépendance économique de la conjointe et l’égalité économique 
des conjoints ont un effet significatif, mais secondaire sur la probabilité de vivre en union de fait. Au 
Québec, l’union de fait est la norme dans toutes les couches sociales pour tous les couples où la conjointe 
est active ; le mariage est plus fréquent dans les couples où la femme n’est pas active. En Ontario, vivre 
ensemble sans être mariés au-delà de 30 ans est essentiellement une affaire de classe sociale.
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ABSTRACT

Equality, independence, and common-law union : the choice between common-law union and 
marriage in Quebec and Ontario, 1986 to 2011
The debate surrounding the “Lola v Eric” case has renewed interest in the role played by the economic 
independence of female partners and by equality between partners in the choices couples make between 
marriage and common-law union as a form of conjugal life. It also forces us to reflect on the social signifi-
cance of the marked difference between Quebec and the rest of Canada in the practice of common-law 
unions. We approach this question by linking it to the profound conceptual difference separating the 
systems of private law and welfare state in these two societies. We use micro-data from the 20 % sample 
of the population which completed the 1986, 1996, and 2006 Canadian census long form and from the 
National Household Survey of 2011, to estimate, using logistic regression, the effects of a series of charac-
teristics on the probability of living in a common-law union as opposed to being married, for women aged 
20 to 49 living in a conjugal union. In order to avoid comparing sets of data which are too heterogeneous, 
we compared francophone women in Quebec with Anglophone women in Ontario. The results show that 
in couples where the female partner is economically active, the economic independence of the woman 
partner and the economic equality between partners have an effect which is significant, but secondary, on 
the probability of living in a common-law union. In Quebec, common-law unions are the norm at all social 
levels for all couples where the female partner is economically active ; marriage is more common in couples 
where the woman does not work. In Ontario, living together without being married after the age of 30 is 
essentially a matter of social class.

INTRODUCTION

A u Québec, le début de l’année 2013 a été marqué par l’arrêt de la Cour suprême dans la cause 
« Lola c. Éric » (csc, 2013) dans laquelle « Lola » s’opposait à son ancien conjoint de fait, 

« Éric ». « Lola » demandait au tribunal d’appliquer à la rupture de son union de fait, les règles de 
droit qui s’appliquent aux relations économiques entre époux qui divorcent. Au Québec, comme 
ailleurs au Canada, les parents doivent des aliments à leurs enfants du simple fait de la filiation. 
Au-delà des différences entre la Loi sur le divorce, le Code civil et les lois des provinces de common 
law, dans chaque province, en matière d’aliments, les mêmes règles valent pour tous les enfants, 
peu importe que leurs parents aient été mariés ou non (Pineau et Pratte, 2006 : 595-597 ; Payne et 
Payne, 2013 : 549-551). Au Québec, comme dans tout le Canada, les conjoints de fait sont assimilés 
aux époux pour les fins du droit social et dans leurs relations avec les tiers comme les assureurs et 
les caisses de retraite (Pineau et Pratte, 2006 : 539-544 ; Payne et Payne, 2013 : 39-41). L’importance 
de la cause « Lola c. Éric » tenait entièrement à la différence, plus marquée au Québec qu’ailleurs 
au Canada, entre les règles qui régissent les relations économiques entre époux et entre conjoints 
de fait (Leckey, 2014 ; 2009). Ailleurs au Canada, la rupture de l’union de fait peut, au moins dans 
certaines circonstances, permettre à l’un des conjoints de réclamer une part des biens de l’autre 
ainsi que le versement d’une pension alimentaire (Payne et Payne, 2013 : 43-55). Au Québec, les 
relations économiques entre conjoints de fait, pendant et après la vie commune, relèvent entière-
ment de la liberté contractuelle. La vie commune, peu importe les circonstances, ne crée pas par 
elle-même de droits sur les biens du conjoint et n’ouvre pas le droit à son soutien après la rupture 
(Pineau et Pratte, 2006 : 536-538, 553-557).
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Les règles québécoises ressemblent, en gros, à celles qu’on retrouve en France dans le concubi-
nage ou même le Pacs, alors que celles qui prévalent dans le reste du Canada s’apparentent, en 
gros, à celles qu’on retrouve en Irlande où, depuis 2010, l’union de fait crée, entre les conjoints, des 
obligations analogues à celles que crée le mariage. Ceci n’étonne pas dans la mesure où le droit 
québécois a, dans cette matière, les mêmes sources que le droit français alors que le droit irlandais 
a les mêmes sources que le droit des autres provinces canadiennes. La chose étonne tout de même 
dans la mesure où l’Angleterre n’a pas emprunté la voie que suivent l’Irlande et les provinces cana-
diennes de droit anglais. En Angleterre comme en France ou au Québec, les relations économiques 
entre les conjoints de fait suivent les règles du droit commun. Cela dit, la particularité québécoise 
a ceci de compliqué qu’elle manifeste, à l’intérieur d’un pays, une différence qui se constate ailleurs 
à l’échelle internationale.

Dans cet article, nous cherchons à éclairer le débat qui se poursuit au Québec sur la juste 
manière d’encadrer les relations économiques entre les conjoints de fait en étudiant les liens qui 
existent entre l’égalité économique des conjoints dans le couple et l’indépendance économique 
des femmes, d’une part, et la nature de leur union conjugale d’autre part. Nous abordons la diffé-
rence marquée entre le Québec et le reste du Canada dans l’usage de l’union de fait en la reliant à 
la différence conceptuelle profonde qui sépare les systèmes de droit privé et d’État social des deux 
sociétés. Afin d’éviter de comparer des ensembles trop hétérogènes, nous comparons les franco-
phones du Québec et les anglophones de l’Ontario.

Nous commençons en rappelant les circonstances dans lesquelles l’union de fait est devenue, 
au Québec, une véritable institution juridique, puis nous examinons, de manière succincte, 
comment l’encadrement des relations économiques entre conjoints varie selon les systèmes de 
droit privé et les régimes d’État social, et la place qu’occupent les notions d’égalité et d’indépen-
dance économique des conjoints dans les principales configurations. La suite de l’article suit le 
plan conventionnel : objectifs et hypothèses, modèle, résultats, discussion et conclusion.

CONTEXTE

L’état actuel du droit québécois sur les relations économiques entre les conjoints de fait est le 
résultat d’une suite de transformations au terme desquelles, en pratique, le mariage est devenu le 
cadre juridique offert aux couples qui fondent leurs relations économiques sur l’interdépendance, 
et l’union de fait est le cadre juridique offert aux couples qui fondent leurs relations économiques 
sur l’autonomie ou l’indépendance. La plus déterminante des transformations qui ont mené à 
cette situation a été l’ajout, en 1989, du « patrimoine familial » au régime primaire du mariage. En 
pratique, cet ajout fait que la plus grande partie des actifs des époux sont traités comme des acquêts 
et, pour cette raison, fait disparaître, en pratique, la différence entre les régimes de société d’ac-
quêts et de séparation de biens pour la plupart des couples. En conséquence, l’existence du patri-
moine familial rend difficile d’encadrer par le mariage une relation de couple explicitement fondée 
sur l’indépendance économique.

La distinction conceptuelle sur laquelle reposent les fonctions respectives du mariage et de 
l’union de fait dans le droit québécois actuel a été formulée pour la première fois de manière explicite 
dans un avis du Conseil du statut de la femme (csf) remis en 1978. Cet avis, en fait un document très 
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élaboré qui s’intitule Pour les Québécoises, égalité et indépendance, traite de tous les aspects de la 
condition féminine et est considéré, par les auteures de l’ouvrage de référence sur l’histoire des 
femmes au Québec, comme l’aboutissement des « années chaudes du féminisme » québécois — 
c’est-à-dire la plus grande partie des années 1970. Ce rapport est devenu à l’époque le fondement de 
la politique de l’État québécois en matière de condition féminine (Clio, 1992 : 479). Le csf y recom-
mandait diverses mesures destinées à accroître la protection du conjoint le plus faible dans le mariage, 
tout en insistant pour que le législateur s’abstienne d’intervenir dans les relations économiques entre 
les conjoints de fait : « De nombreux couples ont choisi l’union de fait parce qu’elle n’entraîne pas 
d’obligations légales et peut accorder plus de liberté quant au mode de vie. […] C’est une réalité que 
le législateur doit reconnaître non pas en donnant à l’union de fait les mêmes obligations que le 
mariage sous prétexte de protéger les enfants, et créer par là un mariage parallèle, mais plutôt en 
confirmant cette liberté de choix quant à la forme d’union désirée. » (csf, 1978 : 160). Ces recomman-
dations fondent encore l’action du législateur québécois aujourd’hui (Roy, 2008).

L’état actuel du droit québécois n’est évidemment pas sans liens avec la réalité sociale. Au 
Québec, l’union de fait est un cadre accepté et répandu de la vie de couple, mais aussi de la vie de 
famille. Deux chiffres suffisent à saisir l’ampleur de ce qui distingue le Québec du reste du Canada. 
Au Québec, au recensement de 2016, 50,3 % des familles à deux parents où vivaient des enfants de 
14 ans ou moins étaient formées autour d’un couple vivant en union de fait. Dans les autres 
provinces canadiennes, cette proportion n’était que de 14,4 % (sc, 2016). Cela dit, l’union de fait 
n’a surtout pas le même sens, ou le même statut, au Québec qu’aux États-Unis ou ailleurs au 
Canada. Aux États-Unis, la recherche sur l’union de fait montre qu’elle demeure un mariage à 
l’essai qui se termine rapidement par la rupture ou le mariage ou encore une forme de « mariage à 
rabais » sur laquelle se rabattent les personnes peu favorisées (voir par exemple Carbone et Cahn, 
2014 ; Fry, 2010 ; Hill, 2009 ; Manning et Smock, 1995 ; Oppenheimer, Kalmijn et Lim, 1997 ; Oppen-
heimer, 2003). Il semble en aller de même ailleurs au Canada. Kerr, Moyser et Beaujot (2006) ont 
montré que les conjoints de fait sont nettement moins instruits et moins riches que les époux 
ailleurs au Canada, mais qu’au Québec, ils ne sont pas moins riches et, en moyenne, à peine moins 
instruits. Stalker et Ornstein (2013) rappellent qu’en dehors du Québec, les couples non mariés 
parents de jeunes enfants sont généralement jeunes et défavorisés.

En demandant au tribunal d’appliquer, à la rupture de son union de fait, les règles qui régissent 
le partage du patrimoine familial et la pension alimentaire, « Lola » s’attaquait à la solution que le 
législateur québécois a adoptée pour assurer l’équilibre entre les deux conceptions de la vie conju-
gale qui coexistent dans la société québécoise. Sa démarche n’était pas isolée. Certains estiment 
que l’union de fait n’est pas un choix, mais un état dans lequel les individus glissent sans en 
comprendre les conséquences. Laisser aux conjoints de fait la responsabilité de leurs relations 
économiques recrée alors, en dehors du mariage, les iniquités que l’obligation alimentaire et le 
partage du patrimoine familial atténuent. Pour protéger le conjoint le plus faible, l’État devrait 
imposer aux conjoints de fait — au moins à ceux qui ont un enfant en commun — les obligations 
qu’il impose aux époux (Belleau, 2011 ; Jarry, 2008 ; Moore, 2012). Le csf a adopté cette opinion en 
2013, alors que l’état actuel du droit québécois repose sur l’avis qu’il avait formulé en 1978 (csf, 
2013 : 37). Gaudreault-Desbiens (2012) montre que cette opinion a été reprise par certains juges 
avant l’arrêt de la Cour suprême. La Cour a maintenu le droit québécois, mais par une décision 
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très serrée. La Cour devait tout d’abord déterminer si le fait de ne pas encadrer de la même manière 
les relations économiques des époux et des conjoints était une forme de discrimination et si oui, 
déterminer si cette discrimination était justifiée. La Cour a répondu affirmativement à la première 
question par cinq voix contre quatre, et affirmativement à la deuxième également par cinq voix 
contre quatre, la juge en chef étant la seule à répondre « oui » aux deux questions.

Le débat qui a cours au Québec sur cette question est parfois mal compris dans le reste du 
Canada, où l’on semble admettre d’emblée que l’union de fait et le mariage sont suffisamment 
similaires pour que les relations économiques entre les conjoints, et notamment au moment de la 
rupture, soient régies de manière similaire. En réalité, la manière dont le droit encadre les relations 
économiques entre les conjoints de fait varie beaucoup selon les sociétés. Plus largement, la 
manière dont le droit encadre les relations économiques entre les époux et les conjoints de fait 
varie selon la tradition juridique et le type d’État social de chaque société, le type d’État social et la 
tradition juridique étant eux-mêmes étroitement associés. Examiner cette question permet de 
mieux comprendre comment le Québec et le reste du Canada en sont arrivés à des solutions diffé-
rentes aux problèmes que posent l’inégalité économique et l’interdépendance dans le couple et 
pourquoi le choix entre le mariage et l’union de fait semblent obéir à des logiques différentes au 
Québec et dans le reste du Canada.

LE DROIT PRIVÉ,  L ’ÉTAT SOCIAL ET L’ENCADREMENT DES RELATIONS 
ÉCONOMIQUES ENTRE CONJOINTS

La typologie des régimes d’État social d’Esping-Andersen (1990) est aujourd’hui bien connue. 
Dans sa forme originale, elle distingue trois types de régimes : le régime libéral, dont le Royaume-
Uni et les États-Unis sont les meilleurs exemples, où l’individu obtient les ressources dont il a 
besoin en premier lieu du marché et en deuxième lieu de sa famille ; le régime familialiste, où l’in-
dividu dépend en premier lieu de sa famille pour subvenir à ses besoins ; et le régime social- 
démocrate, où l’on s’attend certes à ce que l’individu subvienne à ses besoins par son travail, mais 
où l’État joue un rôle prépondérant pour assurer à chacun qu’il dispose de ce dont il a besoin 
lorsque le marché ne suffit pas. Bien que la chose soit peu connue, les trois types de régimes de la 
typologie originale correspondent très exactement aux trois grands systèmes de droit privé qu’on 
retrouve en Europe : le droit anglais, ou common law, dans les pays du type libéral, le droit civil, 
fortement influencé par le droit romain dans les pays familialistes, et le droit nordique dans les 
pays du type social-démocrate. Le reste de cette section se base sur Laplante (2015).

Dans les pays familialistes, on a retenu l’obligation alimentaire entre ascendants et descen-
dants qu’a inventée le droit romain tardif, et on y a ajouté l’obligation alimentaire entre époux, 
inconnue du droit romain, qui semble s’être imposée comme une évidence une fois que la chris-
tianisation de l’Europe eut rendu le mariage indissoluble. Traditionnellement, les règles régissant 
les relations patrimoniales entre les époux variaient beaucoup, même à l’intérieur d’un seul pays 
comme c’était le cas en France. En gros et pour faire vite, on connaissait principalement la commu-
nauté de biens et la séparation de biens. Dans le premier cas, les biens du couple étaient réputés 
être communs, à l’exception des legs et des biens reçus par succession. La femme mariée demeu-
rait en principe propriétaire de ses biens, mais ceux-ci étaient placés sous le contrôle plus ou moins 
complet du mari pendant le mariage. À la dissolution du régime, par la mort ou par la séparation, 
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les époux mariés en séparation de biens reprenaient chacun leurs biens alors que chacun des époux 
mariés en communauté de biens recevait la moitié de la communauté. Lorsque la dissolution était 
provoquée par la mort d’un des époux, la part de la communauté du défunt devenait la propriété 
de ses enfants, mais l’époux survivant en conservait généralement la jouissance jusqu’à sa propre 
mort. Le droit français a connu de nombreux changements progressifs pour s’adapter aux condi-
tions actuelles où le divorce est courant et la femme au foyer est une exception plutôt que la règle. 
La communauté de biens du régime légal est maintenant réduite aux acquêts. La pension alimen-
taire a été abolie, mais le tribunal peut imposer le paiement d’une prestation compensatoire au 
bénéfice de l’époux le moins fortuné. Cette prestation est un montant dont la valeur est déter-
minée au règlement du divorce, dont le paiement peut être fait en plusieurs versements et qui a 
pour but d’ajuster les comptes, pas de prolonger la dépendance économique au-delà du mariage. 
Le changement le plus important est cependant l’introduction du « pacte civil de solidarité » en 
1999 (Rault, 2009). Le Pacs a été introduit dans le Code civil au moment où les pays occidentaux 
cherchaient à offrir, aux couples de même sexe, une forme d’encadrement légal de leurs relations 
conjugales alors que l’opinion publique rejetait le mariage des couples de même sexe. De nombreux 
territoires ont réglé cette question en offrant un dispositif qui reprend toutes ou presque toutes les 
caractéristiques du mariage sans en porter le nom : « civil union » en Angleterre et dans certains 
états américains, « registered partnership » — selon la traduction reçue en anglais — dans les pays 
nordiques, « union civile » au Québec. La France a plutôt « inventé » le Pacs, un dispositif original 
qui, dans sa version actuelle, offre au couple un encadrement légal de sa vie commune qui lui 
permet de combiner de manière souple la séparation de biens et l’indivision tout en limitant très 
clairement les liens économiques entre les « pacsés » à la seule durée de leur union. Le Pacs se 
distingue également du mariage par la manière dont on y met fin : de commun accord, mais égale-
ment par la volonté d’un seul des pacsés au moyen d’une simple signification. Le Pacs est 
aujourd’hui très utilisé par les couples de sexe différent. En 2015, on a enregistré 228 565 mariages 
de couple de sexe différent et 181 930 Pacs de couples de sexe différent (insee, 2017).

La common law des pays de droit anglais n’impose pas au père de nourrir ses enfants, mais 
impose au mari de pourvoir aux nécessités de sa femme. Avant la Réforme, l’aide aux nécessiteux 
relevait des ordres religieux. La donne a changé au xvie siècle, lorsque les ordres religieux ont été 
abolis et, qu’à la même époque, la privatisation des terres communales avait déjà fait exploser le 
nombre des familles sans ressources. L’État anglais a alors promulgué une série de « lois sur les 
pauvres » qui ont mis en place un mécanisme d’aide aux démunis dont les bases fondent encore 
l’aide sociale des territoires qui ont reçu le droit anglais : l’aide aux nécessiteux est une responsabi-
lité de la collectivité, souvent locale, mais celle-ci reçoit en échange le droit de se faire rembourser 
les dépenses encourues pour un démuni par les proches de celui-ci, la liste des proches débiteurs 
étant pour l’essentiel reprise des dispositions du droit civil sur l’obligation alimentaire entre 
personnes apparentées. L’État social à l’anglaise repose donc, au départ, sur un système où la 
créance alimentaire est de droit public, mais dans un jeu de relations où la priorité de l’adminis-
tration tenue de venir en aide aux nécessiteux est de le faire à coût nul pour la collectivité en refi-
lant la dépense aux proches parents. Les relations patrimoniales entre époux obéissent à une 
logique toute différente. En common law, au mariage, l’épouse cède la totalité de ses biens à son 
époux qui en devient le seul propriétaire. À la séparation ou au divorce, l’épouse a droit à la 
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pension alimentaire, mais pas aux biens, même pas ceux qu’elle a apportés dans le mariage. Cette 
règle de la common law a été remplacée par étapes. La Cour de la chancellerie de Londres, seul 
tribunal anglais à juger selon l’équité plutôt que selon la common law, avait juridiction sur les fidu-
cies et a accepté de protéger, en y voyant une fiducie, les dispositions des conventions matrimo-
niales qui conservaient à la femme mariée la propriété de ses biens. Le droit matrimonial anglais se 
transforme ensuite progressivement à partir de la réforme des tribunaux de 1857 qui met en place 
un système dans lequel la femme mariée peut conserver la propriété de ses biens, conserve le droit 
aux aliments à la séparation ou au divorce, mais où elle n’obtient pas une part des biens de son 
époux. La réforme de 1969 rend le divorce plus facile, mais ne change pas sur le fond les conditions 
des relations patrimoniales entre les époux, sujet sur lequel le Parlement ne parvient pas à légiférer 
et qu’il laisse en pratique aux soins des tribunaux. La Chambre des lords tranche en 2000 en impo-
sant ce qu’un historien du droit anglais n’hésite pas à qualifier de régime de « communauté de 
biens » (Cretney, 2003 : 442) — bien que, en termes civilistes, on y verrait plutôt un cas où la 
société d’acquêts est étendue à l’ensemble des biens des époux —, tout en maintenant le droit aux 
aliments. Aujourd’hui, à la séparation ou au divorce, la totalité des biens des deux époux, en prin-
cipe sans exception, est partagée en parts égales, le juge n’étant pas tenu de respecter les conven-
tions matrimoniales lorsqu’il y en a. Plus que les arrêts des tribunaux et de la Chambre des lords, 
deux rapports anciens permettent de comprendre le cadre intellectuel dans lequel ces questions 
sont discutées en Angleterre. Le premier, qui porte sur la condition des familles monoparentales 
(Finner, 1974), accorde une large part à l’examen des relations entre le droit de la famille et le 
système d’aide sociale, et insiste sur les limites de la volonté habituelle en droit anglais de faire 
reposer sur l’ancien époux la responsabilité de la subsistance de l’ancienne épouse, les revenus de 
la plupart des hommes ne permettant pas de faire vivre deux familles. Le second, qui porte sur les 
conséquences économiques du divorce (The Law Commission, 1980), énonce clairement que dans 
un monde où les femmes ne jouissent pas des mêmes avantages que les hommes dans le monde du 
travail, l’inégalité économique qui en résulte ne peut être compensée, au moment du divorce, que 
par le transfert de ressources de l’époux à l’épouse. L’idée que l’État pourrait intervenir pour atté-
nuer les inégalités qui prévalent dans le monde du travail n’est même pas évoquée.

Les choses sont assez différentes dans les pays nordiques, où le cas de la Suède offre un tout 
autre exemple d’imbrication historique du droit privé et de l’État social. La Réforme avait donné 
au souverain suédois l’occasion d’affirmer son autorité sur l’Église et sur les matières qui rele-
vaient des tribunaux ecclésiastiques d’une manière beaucoup plus nette qu’en Angleterre. Ceci 
avait rendu possible le développement d’une pratique qui permettait de contourner le tribunal 
ecclésiastique et d’obtenir un divorce directement de l’administration royale, pratique encadrée 
jusqu’au début du xxe siècle par une ordonnance d’avril 1810 (De la Grasserie, 1885). Le Code du 
mariage de 1920 a encore simplifié l’accès au divorce qu’il devient en pratique impossible de refuser 
lorsqu’un des deux époux fuit la vie commune depuis au moins cinq ans (Sellin, 1922). Parallèle-
ment, l’analyse économique de la baisse de la fécondité que proposent A. et G. Myrdal en 19341 

1. Il s’agit d’un rapport publié en suédois : Myrdal, A et G. Myrdal. 1934. Kris i befolkningsfrågan. Stock-
holm : Albert Bonniers Förlag. L’essentiel des idées se retrouve dans les ouvrages publiés en 1940 
(G. Myrdal) et en 1941 (A. Myrdal).
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pose les fondements de ce qui deviendra le modèle social-démocrate. La fécondité suédoise baisse 
parce que l’industrialisation fait en sorte que le couple suédois moyen ne vit plus à la campagne 
sur une exploitation agricole familiale qui permet à la famille de subvenir à ses besoins et bénéficie 
du travail des enfants, mais vit en ville de son salaire dans des conditions où l’enfant est d’abord et 
avant tout une source de dépense. L’immigration ne pouvant pas, en Suède, être le remède à la 
décroissance de la population, la solution consiste à réduire le coût direct des enfants en amenant 
la collectivité à offrir les services nécessaires aux familles, la santé et l’éducation avant tout, l’ob-
jectif n’étant pas de stimuler la natalité, mais de donner aux couples les moyens d’avoir les enfants 
qu’ils désirent (G. Myrdal, 1940 ; A. Myrdal, 1941). Le régime social-démocrate s’étend dans une 
nouvelle direction à partir des années 1950 alors qu’il cherche à accroître l’égalité entre les sexes en 
favorisant l’indépendance économique des femmes par la généralisation de leur emploi, notam-
ment en développant l’emploi public dans les services. La réforme du droit privé de 1970 se réclame 
explicitement du modèle social qui s’est mis en place depuis les années 1930 pour faire disparaître 
les obligations économiques entre personnes apparentées. Depuis cette réforme, le droit de la 
famille suédois repose sur la volonté de préserver la qualité des relations entre les membres de la 
famille ; pour cette raison, il évite d’imposer des obligations économiques aux personnes apparen-
tées. L’obligation alimentaire des parents s’éteint absolument au plus tard lorsque l’enfant atteint 
21 ans. La pension alimentaire à l’ancien époux n’est accordée que dans des circonstances excep-
tionnelles. En pratique, en matière d’aliments, il existe peu de différences entre les anciens époux 
et les anciens conjoints de fait. La liste des biens à partager entre les époux au divorce est assez 
courte. L’« individualisme » du droit de la famille suédois actuel a une origine sociale : il repose en 
bonne partie sur la sécurité économique que le droit social et leur forte activité procurent aux 
femmes (Roman, 2009 ; Sandström, 2016). Le développement le plus récent, le congé parental dont 
une partie ne peut être utilisée que par le père, a pour but explicite de réduire les conséquences du 
soin aux enfants sur la carrière et le revenu des femmes en les répartissant entre les deux parents.

Dans tous les cas que nous venons d’examiner, la discussion sur les rapports économiques 
entre les époux se fait aujourd’hui en raisonnant à partir des problèmes posés par la rupture alors 
qu’elle s’est faite pendant des siècles en raisonnant sur les conséquences de la mort et sur la trans-
mission intergénérationnelle des biens. Dans tous les cas, la discussion se nourrit de considéra-
tions sur l’inégalité économique des hommes et des femmes dans le couple et dans la société. On 
voit cependant des différences importantes entre les trois types d’État social. Le droit français 
refuse de mêler explicitement les considérations d’inégalité sociale et encore moins d’aide aux 
nécessiteux à la réflexion sur les relations économiques entre conjoints, et il laisse son rôle central 
à la volonté des époux exprimée dans le choix du régime et les conventions matrimoniales, le Pacs 
pouvant être vu comme une manière nouvelle de consacrer ce rôle. Au contraire du droit français, 
le droit anglais et le droit nordique mêlent tous les deux de manière explicite les considérations sur 
l’inégalité sociale et le rôle de l’État à la question des relations économiques entre conjoints, mais 
en adoptant des points de vue et des solutions opposés. En Angleterre, on utilise le droit privé 
comme un remède qui permet de confiner au couple le redressement de l’inégalité économique 
entre les hommes et les femmes. En Suède, on préfère prévenir l’inégalité économique dans le 
couple en créant les conditions qui permettent aux femmes d’être pleinement actives et de ne 
souffrir ni des conséquences du soin des enfants ni de celles de la rupture, et on laisse la collectivité 
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s’occuper de l’aide aux démunis et plus généralement de redistribuer les revenus, de préférence 
sous forme de services. Ces différences entre la manière dont les types d’État social et les systèmes 
de droit traitent les relations économiques entre les époux sont généralement mal comprises par 
les économistes « orthodoxes », dont la plus grande partie des travaux repose, en fait, sur les 
prémisses du droit anglais dont ils semblent faire la défense et l’illustration ; le dossier que la revue 
Population a consacré à cette question en 2016 (vol. 71, n° 3) en est un exemple instructif.

L’examen du traitement de l’inégalité économique entre les hommes et les femmes dans les 
différents systèmes de droit et types d’État social permet de situer le débat canadien dans un cadre 
plus large où il n’apparaît plus comme une simple opposition entre le Québec et le reste du Canada 
ou comme un simple exemple de conflit entre le droit civil et la common law, mais bien comme un 
cas particulier de conflit entre deux types de conception des rapports économiques entre les indi-
vidus et du rôle de l’État dans la régulation des rapports économiques entre les individus. Pour 
achever de planter le décor, il reste à examiner le cadre constitutionnel dans lequel ce confit se 
déploie.

La constitution canadienne range le droit privé et la célébration du mariage parmi les compé-
tences exclusives des provinces, mais range le mariage et le divorce parmi les compétences exclu-
sives du parlement fédéral. La Loi sur le divorce, largement inspirée de l’exemple anglais, vaut 
donc dans tout le Canada, alors que le droit privé du Québec se retrouve dans son code civil de 
tradition française et que le droit de la famille des provinces dites de common law n’a plus grand-
chose à voir avec la common law et reprend, pour l’essentiel, les dispositions qui prévalent 
aujourd’hui en droit anglais. On retrouve donc, en Ontario, une Loi sur le droit de la famille qui 
impose, à la séparation ou au divorce, le partage en parts égales de la plus grande partie des biens 
des époux et renvoie à plusieurs dispositions des lois de l’Ontario sur l’aide aux démunis dont le 
juge doit tenir compte lorsqu’il établit le montant d’une ordonnance alimentaire. L’Ontario, 
comme la plupart des autres provinces canadiennes, va plus loin que l’Angleterre en imposant aux 
conjoints de fait la plus grande partie des obligations que sa loi impose aux époux, ce choix étant 
motivé par la similitude des rapports de dépendance économique qui existent entre époux et entre 
conjoints de fait. Comparée à la cohérence de la situation ontarienne, où le droit de la famille s’ali-
mente à la même source que la Loi sur le divorce fédérale, la situation du Québec frappe par son 
caractère hybride. La tradition du droit français accorde une grande place au respect de la volonté 
des époux telle qu’elle s’exprime dans le choix du régime matrimonial et les conventions matri-
moniales, alors que le patrimoine familial du droit québécois actuel impose à l’ensemble des 
couples mariés de traiter la plus grande partie de leurs biens comme des acquêts, peu importe leur 
régime matrimonial, dans le but explicite de faire du mariage un dispositif de protection écono-
mique de la femme. L’instauration du patrimoine familial et la levée des contraintes qui interdi-
saient aux concubins d’aménager leurs relations économiques par contrat a déplacé le respect de 
la volonté des conjoints en dehors du mariage pour la concentrer dans l’union de fait qui, en 
pratique, est devenue une véritable institution définie en creux dans le Code civil et de manière 
explicite dans le droit social et le substitut fonctionnel de l’« ancien » régime de séparation de biens. 
Cette profonde transformation de la nature du mariage et de l’union de fait résulte de la mise en 
œuvre de la recommandation du Conseil du statut de la femme de 1978, de la même manière que 
la création de services de garde à bas coût et la mise en place du congé parental à partager entre le 
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père et la mère résultent de pression du mouvement féministe qui s’inspirait explicitement des 
mesures développées en Suède afin de promouvoir l’égalité des sexes par le soutien à l’indépen-
dance économique des femmes. Le résultat est un ensemble bigarré. Le mariage est expurgé du 
respect de la volonté des conjoints caractéristique du droit français et réinventé pour jouer le rôle 
de compensation privée des inégalités sociales entre hommes et femmes qu’il joue en droit anglais. 
Le contraste entre le mariage et l’union de fait dans les relations économiques entre conjoints est 
poussé au maximum alors qu’en Suède ou en Ontario, il existe à peine. Finalement, le mariage, 
mobilisé pour protéger la femme économiquement dépendante, coexiste avec des mesures sociales 
importées d’un pays où elles ont été développées dans un contexte où le droit privé a aboli les obli-
gations alimentaires entre personnes apparentées. En bref, coexistent au Québec un mariage fondé 
sur la conception anglaise du remède à l’inégalité économique des hommes et des femmes, une 
union de fait qui incarne l’autonomie des conjoints du droit français et des mesures sociales 
importées d’un pays où l’obligation alimentaire entre personnes apparentées a été abolie et où on 
s’attend à ce que les femmes subviennent à leurs besoins par leur travail.

Ce que nous venons d’examiner et le débat qui a toujours cours au Québec suffisent à montrer 
que déterminer la juste manière d’encadrer les relations économiques entre les conjoints de fait n’est 
pas évident. Le problème ne se pose pas qu’au Québec (cf. Perelli-Harris et Sánchez Gassen, 2012), 
mais la coexistence de deux traditions juridiques et l’importation de mesures de politique familiale 
qui sont étroitement liées à une troisième font qu’il s’y pose d’une manière particulière. La question 
semble préoccupante dans certains pays (cf. Andreß et Hummelsheim, 2009), mais elle ne semble 
pas vraiment d’actualité ailleurs, par exemple en France (Revillard, 2009). En pratique, l’arrêt de la 
Cour suprême a forcé le gouvernement du Québec à revoir l’encadrement légal des relations écono-
miques entre les conjoints de fait. Il a confié la question, avec un mandat couvrant l’ensemble du 
droit de la famille, à un comité consultatif qui a déposé son rapport en juin 2015. Les propositions du 
comité, sur cette question, sont très différentes de ce qu’on retrouve ailleurs au Canada : plutôt que 
de maintenir le lien de dépendance économique au-delà de la vie commune, le comité propose de 
compenser les pertes que le partage inégal des tâches familiales a entraînées pour l’un des conjoints 
(ccdf, 2015). On ne sait pas encore ce qu’il adviendra des recommandations de ce comité.

En résumé, ce qu’on sait des circonstances dans lesquelles l’union de fait est devenue une 
forme acceptée et répandue de la vie conjugale et familiale au Québec suggère que la place qu’elle 
occupe dans une société ainsi que le rythme et la manière dont elle en vient à occuper cette place 
sont étroitement liées à la transformation du droit de la famille et du droit social de cette société. 
On comprendrait peut-être mieux pourquoi le Québec se distingue du reste du Canada sur cette 
question si on comprenait comment l’union de fait est devenue, ou non, une forme acceptée de la 
vie conjugale et familiale dans d’autres sociétés et comment cette diffusion, ou son absence, ont 
été liées à la transformation, ou la stabilité, du droit de la famille dans ces sociétés.

L’ÉGALITÉ, L’INDÉPENDANCE ET LE CHOIX DE LA FORME DE L’UNION CONJUGALE

On oppose couramment la dépendance à l’indépendance lorsqu’on traite des relations écono-
miques entre les conjoints. Les deux notions renvoient à une troisième, l’interdépendance. Le 
couple traditionnel était fondé sur la dépendance économique de la femme. On aurait tendance à 
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penser que le couple moderne, formé de deux conjoints économiquement indépendants, serait 
fondé sur l’indépendance, mais la réalité de la vie conjugale et familiale crée l’interdépendance. Le 
mariage repose sur la reconnaissance de l’interdépendance et la primauté qu’il lui accorde. Tout le 
débat actuel revient à choisir d’accorder la primauté à l’indépendance ou à l’interdépendance dans 
l’encadrement légal de l’union de fait. L’interdépendance se conçoit bien, mais elle se mesure diffi-
cilement et le cas est désespéré lorsque les seules enquêtes qui contiennent des données sur les couples 
omettent de même tenter de la mesurer. On doit procéder de manière indirecte et imparfaite.

L’enjeu même du débat fournit une piste. Le mariage, qui repose sur la reconnaissance et la 
primauté de l’interdépendance, impose le partage égal du patrimoine familial comme remède à 
l’inégalité des fortunes. La pension alimentaire à l’ex-époux, qui vise à maintenir le niveau de vie 
après la rupture, est le remède à l’inégalité du revenu. Incapables de mesurer l’interdépendance, 
on tirera parti de ce qu’on peut mesurer de l’inégalité économique et en déduire, pour différents 
cas de figure, que l’indépendance économique, notamment à la rupture, soit possible ou pas. À 
partir d’entrevues réalisées aux États-Unis, Carbone et Cahn (2014), deux juristes, montrent que le 
rôle de l’inégalité dans la possibilité de l’indépendance varie selon le revenu de chacun des 
conjoints. L’indépendance de chacun des conjoints est possible et, selon les auteures, souhaitable, 
lorsque les revenus des deux conjoints sont élevés, même si l’un gagne beaucoup plus que l’autre. 
Elle n’est pas possible lorsqu’un des conjoints n’a pas de revenu ou un revenu très faible, même si 
le revenu de l’autre n’est pas beaucoup plus élevé. Plus intéressant, la dépendance n’est ni possible 
ni souhaitable lorsque les revenus des deux conjoints sont faibles et incertains : ce type de pauvreté 
impose, en pratique, l’indépendance. L’analyse des auteures est en partie normative, mais elle 
permet de structurer la relation entre l’inégalité, le niveau de revenu et la possibilité de l’indépen-
dance en tenant compte à la fois de l’inégalité dans le couple et de l’inégalité entre les couples. 
Conséquence heureuse, cette structure conduit à choisir les indicateurs de l’indépendance que la 
recherche actuelle recommande : la part du revenu de la conjointe dans le revenu du couple, le 
capital humain des deux conjoints, etc. (cf. Özcan et Breen, 2012). Par ailleurs, on sait que la sécu-
rité économique, en plus du revenu, contribue à la possibilité de l’indépendance : en pratique, 
avoir un emploi salarié plutôt qu’autonome, permanent plutôt que temporaire, dans le secteur 
public plutôt que privé et, finalement, syndiqué sont des facteurs qui réduisent l’incertitude 
économique et la nécessité de devoir compter sur l’assistance du conjoint.

Le débat qui a entouré la cause « Lola c. Éric » a stimulé la recherche sur les questions qu’elle 
soulevait et plus spécialement sur les différences entre les couples mariés et les couples de conjoints 
de fait avant et après la rupture. Les résultats de ces travaux permettent de compléter la descrip-
tion du processus qui régit le choix de l’union de fait ou du mariage.

Les études qualitatives sur la connaissance que les conjoints ont des différences entre le mariage 
et l’union de fait (Belleau, 2011) et sur la gestion de l’argent dans le couple (Belleau, 2008) suggèrent 
que les conjoints de fait connaissent peu les règles de droit qui s’appliquent à leur situation et que 
la gestion de l’argent dans les nouveaux couples québécois dépend peu de la forme juridique de 
l’union. Au Québec, vivre en union de fait ne serait pas un choix raisonné, mais une chose qui 
adviendrait, peu importe que cette situation soit adaptée ou non à la condition économique de 
chacun des conjoints. Il est vrai, en effet, que chez les cohortes récentes de francophones du 
Québec, on ne trouve à peu près plus d’individus qui entreprennent leur vie conjugale sans avoir 
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vécu en union de fait (Laplante, 2014). Par contre, les études quantitatives qui s’appuient sur des 
échantillons représentatifs montrent plutôt que les conjoints de fait sont plus enclins à gérer 
l’argent de manière séparée que les couples mariés, dans les pays d’Europe (Hiekel, Liefbroer et 
Poortman, 2014), au Québec, où l’union de fait est répandue, et ailleurs au Canada où elle l’est 
moins (Hamplová, Le Bourdais et Lapierre-Adamcyk, 2014). Autrement dit, et contrairement à ce 
que conclut Belleau (2011), les conjoints de fait, peu importe la connaissance formelle qu’ils ont 
des règles de droit, agiraient comme s’ils savaient que la forme de leur union impose ou repose sur 
l’indépendance économique de chacun.

Faute de données adéquates, il est difficile, au Canada, d’étudier les conséquences écono-
miques de la rupture en comparant les sexes et en comparant les couples mariés aux couples de 
conjoints de fait. Deux études longitudinales traitent des familles monoparentales dirigées par 
des femmes, mais n’examinent pas les rapports économiques entre les conjoints avant la rupture 
(Dooley et Finnie, 2001 ; Juby et collab. 2005). Une autre, plus récente, compare les revenus des 
épouses et des conjointes de fait au cours des années qui suivent la rupture, séparément au 
Québec et en Ontario, mais n’examine pas non plus les rapports économiques entre les conjoints 
avant la rupture. Cela dit, elle montre que la perte de revenu des conjointes de fait est un peu 
plus faible que celle des femmes mariées, et que l’écart entre les épouses et les conjointes de fait 
est un peu plus faible au Québec qu’en Ontario. Les auteurs ont comparé deux cohortes de 
femmes séparées. Dans la plus ancienne, l’écart entre les conjointes de fait et les épouses s’in-
verse et favorise légèrement les épouses lorsqu’on l’estime net de l’effet de l’activité, du nombre 
d’enfants et d’un certain nombre d’autres caractéristiques socio-économiques ; dans la seconde 
cohorte, la situation des épouses demeure moins favorable que celle des conjointes de fait (Le 
Bourdais et collab. 2016). Ces résultats sont assez différents de ceux que Tachs et Eads (2015) ont 
trouvés aux États-Unis où, de la cohorte la plus ancienne à la plus récente, la situation des 
anciennes épouses s’améliore alors que celle des anciennes conjointes de fait se détériore. On 
souhaiterait pouvoir comparer les résultats canadiens à ceux de l’étude de Bonnet, Garbinti et 
Solaz (2016) sur les conséquences économiques du divorce en France dans laquelle ils analysent, 
à partir de données administratives et avec des techniques sophistiquées, les conséquences 
économiques de la rupture chez les hommes et chez les femmes dans un échantillon de couples 
mariés et un échantillon de couples pacsés. Malheureusement, et chose étonnante pour le socio-
logue qui sait que le Pacs n’est pas le mariage et que les couples qui se marient ne sont pas iden-
tiques aux couples qui se pacsent (Rault, 2009 ; Rault, Letrait et cse, 2010), les auteurs ont 
fusionné les deux échantillons, n’ont pas utilisé la nature de l’union conjugale comme variable 
indépendante et, dans leur texte, justifient implicitement leur choix en présentant le Pacs 
comme une « union civile », c’est-à-dire en l’assimilant purement et simplement au mariage. 
Cela dit, malgré les différences importantes de contexte qui séparent le Québec, le reste du 
Canada, les États-Unis et la France, Le Bourdais et ses collaborateurs (2016), Tachs et Eads (2015) 
et Bonnet, Garbinti et Solaz (2016) mentionnent tous les choix liés à l’activité, les différences de 
revenu d’emploi, le nombre d’enfants, la fiscalité, les mesures de politique sociale — pas nécessai-
rement les mêmes pour les anciennes épouses et les anciennes conjointes de fait aux États-Unis 
— et les règles qui régissent l’obligation alimentaire parmi les facteurs qui expliquent les écarts de 
revenu entre hommes et femmes après la rupture. Bien qu’aucun des auteurs ne l’écrive explicite-
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ment, on comprend qu’ils supposent tous que les couples qui choisissent l’union de fait ne sont 
pas identiques aux couples qui choisissent le mariage même si certains des couples qui vivent tout 
d’abord en union de fait en viennent à se marier. Finalement, les résultats de l’étude de Laplante et 
Fostik (2016) sur le choix entre l’union libre et le mariage au Canada suggèrent que les femmes 
francophones du Québec, contrairement aux autres Canadiennes, choisissent l’union de fait ou le 
mariage selon le niveau de sécurité économique que leur procure leur situation d’emploi.

Tout ce qui précède conduit à penser que le processus qui régit le choix entre l’union de fait et 
le mariage varie selon les sociétés, mais également, à l’intérieur des sociétés, selon les caractéris-
tiques des individus et selon la composition du couple lui-même. De plus, comme, au Canada et 
encore plus au Québec, l’union de fait est passée, en quelques décennies, de phénomène marginal 
ignoré par le droit à pratique répandue reconnue et encadrée par le droit, il serait présomptueux 
de présumer que le processus qui régit le choix entre l’union de fait et le mariage est demeuré 
identique au cours de la période pendant laquelle ces changements ont eu lieu.

Plus spécifiquement, on s’attend à trouver des différences qui ne se ramènent pas à une simple 
différence de composition entre les anglophones de l’Ontario et les francophones du Québec. Les 
premiers vivent dans un système juridique qui mêle le droit social au droit de la famille de manière 
à maximiser la dépendance économique entre les personnes apparentées. Les seconds vivent dans 
un environnement juridique où coexistent, les règles inspirées du droit anglais de la Loi sur le 
divorce, la tradition française qui refuse de mêler explicitement le droit social au droit de la famille 
et qui respecte la volonté contractuelle des époux ainsi que des mesures de politique sociale qui 
ont pour but explicite, là où elles sont nées, de soutenir un système de droit privé dans lesquels les 
conjoints sont économiquement indépendants. Dans chacune des deux sociétés, l’indépendance 
économique de la femme et l’égalité économique dans le couple devraient être liées au fait de vivre 
en union de fait ou d’être marié.

Objectifs et hypothèses

Pour toutes les raisons expliquées dans ce qui précède, nous souhaitons examiner les liens entre 
l’égalité économique des conjoints dans le couple et l’indépendance économique des femmes, 
d’une part, et la nature de leur union conjugale chez les francophones du Québec et chez les anglo-
phones de l’Ontario d’autre part. Plusieurs recherches réalisées depuis le début des années 1990 
permettent de préciser la manière dont ces liens doivent être examinés.

On sait depuis longtemps que l’union de fait est plus répandue au Québec que dans le reste du 
Canada (Balakrishnan, Lapierre-Adamcyk et Krótki, 1993 ; Dumas et Péron, 1992 ; Dumas et 
Bélanger, 1997 ; Le Bourdais et Marcil-Gratton, 1996). On sait par ailleurs que la probabilité de 
vivre en union de fait ou d’être mariée varie en fonction de l’âge de la femme et de son niveau de 
scolarité aussi bien au Québec que dans les autres provinces canadiennes (cf. Laplante et Fostik, 
2016). On sait également qu’au Canada, en dehors du Québec, l’union de fait se concentre chez les 
jeunes de moins de 30 ans et dans les couches défavorisées (Bélanger et Turcotte, 1999 ; Kerr, 
Moyser et Beaujot, 2006 ; Turcotte et Bélanger, 1997 ; Turcotte et Golscheider, 1998 ; Stalker et 
Ornstein, 2013). Par ailleurs, on sait que les différences qui existent entre le Québec et l’Ontario 
sont liées à la composition sociolinguistique des sociétés des deux provinces : les écarts mesurés à 
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l’échelle des deux provinces sont, en fait, des écarts entre les populations majoritaires historiques 
de chacune des deux provinces plutôt que des écarts entre les populations complètes (Lachapelle, 
2007 ; Laplante, 2006 ; Laplante, Miller et Malherbe, 2006 ; Laplante, 2014). On sait que les couples 
formés de deux personnes de niveau de scolarité différent ont plus tendance à vivre en union de 
fait qu’à être mariés, aussi bien au Québec qu’en Ontario (Hamplová et Le Bourdais, 2008). Fina-
lement, il semble qu’au Québec, toutes choses égales par ailleurs, les femmes aient tendance à 
vivre en union de fait lorsque leur emploi leur offre un niveau relativement élevé d’indépendance 
et de sécurité et à être mariées lorsque leur emploi, ou le fait de ne pas être active, les rend écono-
miquement dépendantes de leur conjoint (Laplante et Fostik, 2016).

Le contexte qui motive notre étude renvoie à la différence, en matière de droit de la famille, 
entre le Québec et le reste du Canada. Le reste du Canada n’est pas homogène et on sait que la 
différence entre le Québec et le reste du Canada tient surtout à la spécificité des francophones du 
Québec. Pour simplifier l’étude et réduire les sources d’hétérogénéité, nous nous concentrons sur 
les francophones du Québec et les anglophones de l’Ontario. Laplante et Fostik (2016) montrent 
qu’au Québec, mais pas dans le reste du Canada, la probabilité que la femme vive en union de fait 
augmente avec le degré de sécurité économique que son emploi lui procure. Nous nous attendons 
à retrouver le même résultat.

Nous ne pouvons pas nous appuyer sur des travaux déjà publiés pour formuler des hypothèses 
sur les liens entre l’égalité économique des conjoints et la nature de leur union conjugale. Nous 
posons l’hypothèse très générale que la probabilité de vivre en union de fait augmente avec la part 
des gains du couple qui proviennent du travail de la femme. Ceci revient à dire que nous postulons 
l’existence d’un axe de l’inégalité dans le couple où l’un des pôles est occupé par les couples où l’en-
semble des gains du couple provient de l’activité de l’homme et l’autre où l’ensemble des gains 
provient du travail de la femme, que la probabilité d’être mariée est à son maximum au premier pôle 
et la probabilité de vivre en union de fait à son maximum au second pôle. Dans une telle construc-
tion, l’égalité n’occupe que le point central de l’axe. Nous admettons qu’à strictement parler, cette 
hypothèse porte plus sur le degré d’inégalité dans le couple que sur l’égalité au sens strict.

Finalement, nous pouvons résumer comme suit nos conceptions de l’égalité et de l’indépen-
dance et leurs liens avec la probabilité de vivre en union de fait ou d’être marié :

■■ L’indépendance économique est la capacité de vivre de ses propres ressources. Le degré 
d’indépendance économique varie en fonction du revenu personnel, mais il dépend de 
manière encore plus directe du fait de disposer ou non d’une source de revenus propre : la 
femme inactive qui vit avec un conjoint se retrouve de fait ou de droit dans une situation où 
elle est dépendante. Nous comparons donc les couples où la femme est active et ceux où la 
femme est inactive. Dans les couples où la femme est active, nous examinons en plus l’effet 
d’un indicateur secondaire, le degré de sécurité que procure l’emploi.

■■ Nous nous intéressons à la fois à l’égalité économique et à l’égalité sociale. Nous mesurons 
l’égalité économique dans le couple par la part du revenu de la conjointe dans le revenu du 
couple, cette notion n’étant définie que pour les femmes actives. Nous mesurons l’égalité 
sociale dans le couple par les niveaux de scolarité des deux conjoints : il y a égalité sociale 
dans le couple lorsque les deux conjoints ont le même niveau de scolarité — il y a alors 
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homogamie scolaire ou sociale — alors qu’il y a inégalité sociale dans le couple dans le cas 
contraire — le couple est hétérogame. Nous nous intéressons également à l’inégalité sociale 
entre les couples. Les différences ne se lisent nettement qu’en comparant des couples où les 
deux conjoints ont le même niveau de scolarité.

DONNÉES ET MÉTHODE

Nous utilisons les microdonnées de l’échantillon de la population qui a rempli le formulaire « long » 
du recensement canadien en 1986, 1996, 2006 ou le questionnaire de l’Enquête nationale auprès des 
ménages en 2011. Nous nous limitons aux couples formés de deux personnes nées dans la province 
où elles résidaient au moment du recensement, de langue maternelle française au Québec et de 
langue maternelle anglaise en Ontario, et dont la conjointe était âgée de 20 à 49 ans au moment du 
recensement. Les questions qui nous intéressent sont étroitement liées aux valeurs. Pour les étudier 
correctement, il est préférable de comparer des groupes homogènes ; ajouter à chacun des groupes 
des individus socialisés dans des contextes différents — par exemple les migrants interprovinciaux 
et les immigrants — n’aurait pas d’autre effet que d’atténuer les coefficients.

En pratique, nous estimons au moyen de la régression logistique l’effet d’une série de caracté-
ristiques sur la probabilité de vivre en union de fait plutôt que d’être mariée chez les femmes âgées 
de 20 à 49 ans qui vivent dans une union conjugale. Nous estimons une équation pour chaque 
recensement pour chacun des deux groupes sociolinguistiques, donc en tout huit équations.

Il est généralement admis, même si la chose varie selon les sociétés, que l’union de fait est plus 
courante chez les jeunes et, par ailleurs, qu’elle est moins fréquente chez les femmes plus scolari-
sées. Nous posons que le lien entre l’âge et la probabilité de vivre en union de fait plutôt que d’être 
mariée est curvilinéaire et nous estimons cette relation curvilinéaire séparément pour chacun des 
niveaux de scolarité de la femme. Modéliser ces relations de manière fine devrait permettre d’es-
timer plus exactement les effets de l’indépendance et de l’égalité économiques des conjoints.

Nous mesurons l’indépendance économique de la conjointe de manière analogue à celle 
qu’utilisent Laplante et Fostik (2016). Ces auteurs utilisent des informations de l’Enquête sur la 
population active qui permettent de distinguer l’emploi dans le secteur public, l’emploi dans le 
secteur privé, l’emploi autonome et l’inactivité. La différence entre l’emploi dans le secteur public 
et l’emploi dans le secteur privé est significative. Le recensement ne permet pas de distinguer cette 
différence, mais permet de distinguer l’emploi autonome sans aide rémunérée, l’emploi autonome 
avec aide rémunéré et le travail comme aide familiale non rémunérée. La taille des effectifs permet 
de conserver toutes les modalités.

Nous mesurons l’égalité économique des conjoints dans le couple, ou plus exactement le sens 
et le degré de leur inégalité, au moyen de la part des gains de la conjointe dans les gains totaux du 
couple. On sait que la probabilité de vivre en union de fait varie en fonction du degré d’homo-
gamie scolaire, ou sociale, du couple. On peut soupçonner que l’effet de la part des gains de la 
conjointe dans les gains du couple varie selon le degré d’homogamie sociale, ou scolaire, du 
couple. On peut également soupçonner que cet effet n’est pas le même dans toutes les couches 
sociales. Nous estimons cet effet séparément pour chaque combinaison des niveaux de scolarité 
des deux conjoints.
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On a vu plus haut qu’il est plus fréquent au Québec qu’en Ontario de vivre en union de fait 
lorsqu’on a des enfants de 14 ans ou moins (sc, 2016). On soupçonne que la différence d’âge entre 
les conjoints a un effet sur cette probabilité, celle-ci augmentant probablement en raison de la 
valeur absolue de l’écart. On soupçonne également que le fait d’être propriétaire de son logement, 
une étape importante dans la vie des couples et surtout dans celle des familles, peut être lié à la 
nature de l’union conjugale même si ce lien est parfois paradoxal, l’achat de la résidence pouvant 
précéder le mariage ou même s’y substituer dans les sociétés où l’union de fait est répandue 
(Holland, 2012). Nous ajoutons ces variables à nos équations de manière à estimer plus finement 
les effets des variables qui sont au cœur de nos hypothèses.

L’union de fait était rare, même au Québec, avant la fin des années 1980 (Dumas et Bélanger, 
1997) alors qu’elle est plus répandue aujourd’hui. On ne peut pas présumer que les liens entre les 
variables indépendantes qui nous intéressent et la probabilité de vivre en union de fait plutôt que 
d’être marié sont demeurés identiques entre le début de la diffusion de l’union de fait et 
aujourd’hui. La variation de ces liens peut toutefois être instructive en elle-même. Nous estimons 
donc nos équations à partir des données de plusieurs recensements.

L’équation que nous estimons pour chaque groupe sociolinguistique et chaque recensement 
peut être écrite comme suit,
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 où π représente la probabilité de vivre en union de fait plutôt que d’être mariée, Fi, une variable 
logique représentant le niveau de scolarité de la conjointe, A, l’âge de la conjointe, α1i, α2i et α3i sont 
les trois paramètres de la relation curvilinéaire entre l’âge et la probabilité de vivre en union de fait 
estimée pour les femmes ayant le niveau de scolarité i, Hj, une variable logique représentant le niveau 
de scolarité du conjoint, P, la part des gains de la conjointe dans les gains du couple, βij, l’effet de la 
part des gains de la conjointe sur la probabilité de vivre en union de fait pour les femmes qui ont le 
niveau de scolarité i et dont le conjoint a le niveau de scolarité j, X représente les variables du modèle 
dont l’effet est simplement linéaire — la classe d’emploi de la femme le cas échéant, la différence 
d’âge entre les conjoints, les variables logiques qui représentent la présence d’enfants de différents 
âges et le fait d’être ou non propriétaire de son logement — et γ, l’effet de chacune de ces variables. 
La paramétrisation de la relation curvilinéaire utilise le degré de liberté habituellement utilisé pour 
estimer l’ordonnée à l’origine. Dans cette équation, la relation curvilinéaire entre l’âge et la probabi-
lité de vivre en union de fait joue un rôle analogue à celui de la fonction de risque de base d’un 
modèle de risque et le fait d’estimer cette relation séparément pour quatre niveaux de scolarité appa-
rente l’équation à celle d’un modèle de risque stratifié. Le terme qui permet d’estimer la variation de 
la probabilité de vivre en union de fait en fonction de la part des gains de la conjointe dans les gains 
du couple selon le niveau de scolarité de chacun des conjoints — βijFiHjP — n’est pas défini pour un 
couple où la femme n’est pas active. Dans les sous-échantillons de couples où la femme n’est pas 
active, ce terme est remplacé par le niveau de scolarité du conjoint.

La fraction d’échantillonnage de l’échantillon des ménages canadiens qui reçoit le question-
naire long du recensement est 0,20 ; elle a été d’environ un tiers à l’Enquête nationale sur les 
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ménages de 2011. Comme tous les individus du ménage sont inclus dans l’échantillon, la fraction 
d’échantillonnage des individus qui forment cet échantillon est égale à la fraction d’échantillon-
nage du ménage auquel ils appartiennent. Cela dit, Statistique Canada traite la non-réponse 
complète et un certain nombre de problèmes d’isomorphie en calant les microdonnées du recen-
sement aux données de la population, et ce calage se fait par pondération. On doit donc pondérer 
les estimations pour obtenir des estimations sans biais (Roberts, 2012).

Pour alléger le texte, nous ne répétons pas que le formulaire « long » du recensement a été 
remplacé par l’Enquête nationale auprès des ménages en 2011.

RÉSULTATS

La description des échantillons (Tableaux 1 et 2) montre tout d’abord que, du recensement le plus 
ancien au plus récent, la part des couples qui vivent en union de fait augmente dans les deux 
groupes sociolinguistiques, et ce, nettement plus chez les francophones du Québec que chez les 
anglophones de l’Ontario. En 2011, les deux tiers des couples de francophones du Québec vivent 
en union de fait, mais c’est le cas de moins du quart des couples d’anglophones de l’Ontario. Dans 
les couples où la femme est active, la part des couples où les gains des deux conjoints sont à peu 
près égaux augmente dans les deux groupes pour atteindre le tiers chez les francophones du 
Québec et à peine moins chez les anglophones de l’Ontario (Tableau 1). La distribution du niveau 
de scolarité se transforme profondément. La part des femmes qui n’ont pas complété le secondaire 
se réduit considérablement et celle des femmes qui ont accédé à l’université atteint le tiers dans les 
deux groupes. En 2011, la part des femmes ayant atteint l’université dépasse celle des hommes. 
L’écart d’âge entre les conjoints tend à se réduire un peu, mais le cas le plus fréquent demeure 
celui où la conjointe a un an ou deux de moins que son conjoint. Dans les couples où la femme 
n’est pas active, la distribution du niveau de scolarité de la femme ne se transforme pas de la même 
manière que dans les couples où elle est active (Tableau 2). La part des femmes qui n’ont pas 
complété le secondaire demeure élevée et la part de celles qui ont atteint l’université augmente 
moins. On note ici une différence importante entre les deux groupes sociolinguistiques : la part 
des femmes inactives qui détiennent un diplôme universitaire est près de deux fois plus élevée 
chez les francophones du Québec que chez les anglophones de l’Ontario.

La distribution de la part des gains de la femme dans les gains du couple se transforme. Chez 
les francophones du Québec, en 1986, la part de la conjointe était nettement inférieure à celle du 
conjoint dans 60,4 % des couples ; elle était nettement supérieure dans 12,5 % des couples. En 2011, 
ces proportions sont respectivement 49,0 % et 16,7 %. La proportion des couples où les revenus 
des deux conjoints sont sensiblement égaux est passée de 27,1 % à 34,3 %. Par ailleurs, le nombre 
des couples où la femme n’est pas active diminue considérablement. On trouve des changements 
analogues chez les anglophones de l’Ontario, à la différence près que la proportion des femmes 
actives y était déjà plus élevée en 1986 et l’y était toujours en 2011.

Les résultats des analyses montrent que la simple description cache des différences impor-
tantes. En 1986, la probabilité de vivre en union de fait atteint à peu près 70 % dans les couples 
francophones du Québec dont les deux conjoints ont le même niveau de scolarité et où la conjointe 
est active et a 20 ans. La probabilité décroît rapidement avec l’âge (Figure 1). Trois des courbes des 



28 L’ÉgALITÉ,  L’ INDÉPENDANCE ET L’UNION DE fAIT

tableau 1 
Description des échantillons.  

Couples où la femme est active. Recensements de 1986, 1996, 2006 et ENM de 2011. Estimation pondérée.

Francophones du Québec Anglophones de l’Ontario

1986 1996 2006 2011 1986 1996 2006 2011

Forme de l’union conjugale

Mariage 0,777 0,601 0,412 0,339 0,888 0,854 0,795 0,771

Union de fait 0,223 0,399 0,588 0,662 0,112 0,146 0,205 0,229

Âge de la femme

Entre 20 et 24 ans 0,139 0,071 0,073 0,072 0,136 0,056 0,050 0,050

Entre 25 et 29 ans 0,237 0,142 0,155 0,157 0,240 0,152 0,134 0,142

Entre 30 et 34 ans 0,208 0,202 0,158 0,195 0,217 0,222 0,181 0,185

Entre 35 et 39 ans 0,180 0,222 0,168 0,175 0,180 0,225 0,195 0,195

Entre 40 et 44 ans 0,143 0,201 0,217 0,177 0,129 0,194 0,224 0,202

Entre 45 et 49 ans 0,093 0,162 0,228 0,225 0,097 0,151 0,217 0,228

Part des gains de la femme dans les gains du couple

Moins de 20 % 0,286 0,228 0,186 0,170 0,305 0,238 0,218 0,196

De 20 % à 39 % 0,318 0,321 0,339 0,320 0,335 0,310 0,312 0,286

De 40 % à 59 % 0,271 0,306 0,333 0,343 0,266 0,316 0,320 0,324

De 60 % à 79 % 0,059 0,076 0,091 0,101 0,051 0,074 0,091 0,108

Au moins 80 % 0,066 0,070 0,051 0,066 0,042 0,063 0,059 0,086

Niveau de scolarité de la femme

Moins que le secondaire 0,266 0,171 0,096 0,069 0,307 0,153 0,072 0,046

Secondaire 0,423 0,413 0,374 0,334 0,357 0,371 0,315 0,256

Postsecondaire non universitaire 0,180 0,218 0,245 0,261 0,203 0,275 0,327 0,341

Université 0,132 0,199 0,285 0,336 0,133 0,201 0,285 0,357

Niveau de scolarité de l’homme

Moins que le secondaire 0,297 0,224 0,144 0,120 0,326 0,199 0,110 0,084

Secondaire 0,402 0,412 0,442 0,443 0,376 0,412 0,400 0,372

Postsecondaire non universitaire 0,132 0,164 0,186 0,198 0,134 0,189 0,254 0,276

Université 0,169 0,200 0,229 0,239 0,164 0,201 0,236 0,268
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groupes où les deux conjoints ont le même niveau de scolarité se confondent. La courbe des 
couples dont les deux conjoints ont atteint l’université se détache : en 1986, entre le début de la 
vingtaine et le milieu de la quarantaine, la probabilité de vivre en union de fait était plus élevée 
dans ce groupe que dans les autres. Du recensement de 1986 à celui de 2011, les courbes s’élèvent, se 
redressent et se rapprochent. Dans les quatre groupes, la probabilité de vivre en union de fait vaut 
presque 1 à 20 ans et un peu plus de 0,4 à 49 ans. En 2011, on remarque que l’écart entre les courbes, 
très faible, suit tout de même l’ordre des niveaux de scolarité : la probabilité d’être marié augmente 
légèrement avec le niveau de scolarité.

tableau 1 (suite)

Francophones du Québec Anglophones de l’Ontario

1986 1996 2006 2011 1986 1996 2006 2011

Différence d’âge entre la femme et l’homme 

Au moins 3 ans de plus 0,058 0,077 0,080 0,073 0,053 0,073 0,078 0,070

Un ou deux ans de plus 0,107 0,104 0,105 0,109 0,096 0,107 0,119 0,125

Aucune 0,118 0,110 0,108 0,113 0,118 0,122 0,124 0,137

Un ou deux ans de moins 0,294 0,268 0,254 0,252 0,306 0,281 0,271 0,272

Trois ou 4 ans de moins 0,208 0,199 0,188 0,189 0,211 0,193 0,179 0,178

Cinq à 7 ans de moins 0,136 0,141 0,148 0,150 0,131 0,131 0,133 0,129

Au moins 8 ans de moins 0,079 0,102 0,118 0,114 0,085 0,093 0,096 0,089

Présence d’enfants [Variables logiques]

Présence d’enfants de 0 à 5 ans 0,307 0,286 0,259 0,312 0,315 0,315 0,290 0,309

Présence d’enfants de 6 à 14 ans 0,356 0,375 0,371 0,347 0,357 0,393 0,399 0,378

Présence d’enfants de 15 à 17 ans 0,125 0,174 0,167 0,153 0,145 0,152 0,172 0,159

Présence d’enfants de 18 à 24 ans 0,121 0,152 0,153 0,149 0,132 0,151 0,157 0,144

Propriétaires du logement 0,672 0,764 0,793 0,809 0,718 0,800 0,849 0,850

Classe d’emploi de la femme

Salariée 0,956 0,893 0,901 0,910 0,972 0,885 0,906 0,913

Autonome avec aide 0,008 0,026 0,023 0,019 0,010 0,029 0,028 0,022

Autonome sans aide 0,003 0,050 0,064 0,061 0,003 0,060 0,054 0,050

Aide familiale non rémunérée 0,003 0,007 0,003 0,003 0,004 0,007 0,004 0,003

Sans emploi 0,030 0,026 0,009 0,008 0,011 0,020 0,008 0,012

Effectifs 102 639 113 698 133 784 153 287 125 480 152 509 131 166 147 207
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tableau 2 
Description des échantillons. Couples où la femme est inactive. Recensements de 1986, 1996,  

2006 et ENM de 2011. Estimation pondérée.

Francophones du Québec Anglophones de l’Ontario

1986 1996 2006 2011 1986 1996 2006 2011

Forme de l’union conjugale

Mariage 0,925 0,747 0,533 0,437 0,958 0,886 0,842 0,794

Union de fait 0,075 0,253 0,467 0,563 0,042 0,114 0,158 0,206

Âge de la femme

Entre 20 et 24 ans 0,058 0,052 0,051 0,059 0,072 0,051 0,039 0,050

Entre 25 et 29 ans 0,168 0,111 0,110 0,129 0,203 0,122 0,094 0,113

Entre 30 et 34 ans 0,218 0,209 0,146 0,190 0,251 0,233 0,172 0,165

Entre 35 et 39 ans 0,212 0,232 0,171 0,173 0,197 0,254 0,221 0,215

Entre 40 et 44 ans 0,184 0,190 0,232 0,181 0,141 0,184 0,235 0,215

Entre 45 et 49 ans 0,160 0,206 0,289 0,268 0,137 0,157 0,240 0,242

Niveau de scolarité de la femme

Moins que le secondaire 0,512 0,399 0,318 0,272 0,441 0,319 0,182 0,156

Secondaire 0,375 0,434 0,441 0,439 0,344 0,413 0,399 0,383

Postsecondaire non universitaire 0,077 0,114 0,141 0,158 0,131 0,171 0,239 0,258

Université 0,036 0,053 0,101 0,131 0,084 0,098 0,180 0,203

Niveau de scolarité de l’homme

Moins que le secondaire 0,408 0,342 0,250 0,205 0,357 0,271 0,151 0,125

Secondaire 0,390 0,418 0,476 0,485 0,365 0,410 0,402 0,411

Postsecondaire non universitaire 0,096 0,124 0,134 0,147 0,117 0,158 0,219 0,232

Université 0,107 0,116 0,140 0,164 0,161 0,160 0,229 0,231

Différence d’âge entre la femme et l’homme

Au moins 3 ans de plus 0,054 0,065 0,076 0,078 0,044 0,075 0,083 0,076

Un ou deux ans de plus 0,103 0,099 0,101 0,098 0,090 0,109 0,120 0,119

Aucune 0,108 0,103 0,101 0,104 0,112 0,114 0,118 0,126

Un ou deux ans de moins 0,278 0,263 0,236 0,233 0,302 0,264 0,257 0,259

Trois ou 4 ans de moins 0,220 0,212 0,198 0,194 0,218 0,199 0,178 0,179
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Les choses sont différentes chez les anglophones de l’Ontario. Du recensement de 1986 à celui 
de 2011, l’union de fait s’installe comme phénomène caractéristique des couples où la femme est 
jeune et est lié de manière de plus en plus claire au niveau de scolarité : la probabilité de vivre en 
union de fait diminue nettement en raison inverse du niveau de scolarité. On remarque que la 
probabilité de vivre en union de fait augmente légèrement avec l’âge à partir d’environ 40 ans, ce 
qui est vraisemblablement dû aux secondes unions.

Chez les francophones du Québec, on retrouve, dans les couples hétérogames, le mouvement 
des courbes de probabilité qu’on a observé chez les couples homogames (Figure 2). L’écart entre 
les courbes est relativement petit. En 2011, on note que la probabilité de vivre en union de fait est la 
plus élevée dans les couples où la conjointe a fait des études postsecondaires non universitaires et 
le conjoint n’a pas terminé le secondaire et la probabilité la plus faible, dans les couples où le 
conjoint a fréquenté l’université et la conjointe n’a pas terminé le secondaire. Chez les franco-
phones du Québec, dans les couples hétérogames, la probabilité de vivre en union de fait semble 
donc varier légèrement en raison du degré de supériorité de la conjointe quant au niveau de scola-
rité atteint. Les choses sont cependant différentes chez les anglophones de l’Ontario. Du recense-
ment de 1986 à celui de 2011, les courbes de probabilité se déplacent à peu près de la même manière 
chez les couples hétérogames que chez les couples homogames, mais l’écart entre les groupes se 
creuse. En 2006 et 2011, la probabilité de vivre en union de fait est plus élevée dans les couples où la 
conjointe n’a pas terminé le secondaire alors que le conjoint a fait des études postsecondaires ou 
universitaires, et plus faible dans les couples où la femme a fréquenté l’université et l’homme n’a 
pas dépassé le secondaire. Chez les anglophones de l’Ontario, dans les couples hétérogames, la 
probabilité de vivre en union de fait varie nettement en raison inverse du degré de supériorité de la 
conjointe quant au niveau de scolarité atteint.

tableau 2 (suite)

Francophones du Québec Anglophones de l’Ontario

1986 1996 2006 2011 1986 1996 2006 2011

Différence d’âge entre la femme et l’homme

Cinq à 7 ans de moins 0,151 0,160 0,155 0,158 0,141 0,140 0,133 0,133

Au moins 8 ans de moins 0,086 0,099 0,133 0,135 0,095 0,100 0,112 0,108

Présence d’enfants [Variables logiques]

Présence d’enfants de 0 à 5 ans 0,397 0,393 0,340 0,420 0,501 0,492 0,440 0,460

Présence d’enfants de 6 à 14 ans 0,545 0,507 0,488 0,458 0,493 0,527 0,503 0,489

Présence d’enfants de 15 à 17 ans 0,187 0,200 0,198 0,180 0,156 0,142 0,170 0,159

Présence d’enfants de 18 à 24 ans 0,184 0,187 0,180 0,175 0,154 0,136 0,158 0,142

Propriétaires du logement 0,745 0,748 0,758 0,734 0,772 0,740 0,808 0,774

Effectifs 44 625 30 517 28 540 21 892 12 792 16 021 9 938 13 905



32 L’ÉgALITÉ,  L’ INDÉPENDANCE ET L’UNION DE fAIT

figure 1 
Probabilité de vivre en union de fait plutôt qu’être marié selon l’âge de la femme et le niveau de scolarité 

de chaque conjoint. Couples homogames où la femme est active. francophones du Québec  
et anglophones de l’Ontario. Régression logistique. Valeurs prédites à la valeur moyenne de chacune des 

variables indépendantes. Recensements de 1986, 1996, 2006 et ENM de 2011. Estimation pondérée.
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Les écarts entre les groupes homogames sont nettement plus marqués dans les couples où la 
conjointe n’est pas active (Figure 3). La différence est particulièrement frappante chez les franco-
phones du Québec. Dans les deux groupes sociolinguistiques, la probabilité de vivre en union de 
fait varie très nettement en raison inverse du niveau de scolarité. Chez les anglophones de l’On-
tario, la courbe des couples dont les deux conjoints ont fréquenté l’université chute de manière 
abrupte dès la vingtaine.

Chez les francophones du Québec, dans les couples hétérogames où la conjointe n’est pas 
active, on voit qu’en 1986, les courbes des couples où la femme avait fréquenté l’université et 
l’homme n’avait pas dépassé le secondaire se détachaient des autres : la probabilité de vivre en 
union de fait était plus élevée pour ces couples que pour les autres (Figure 4). En 2011, ce sont les 
courbes des couples où la femme n’a pas dépassé le secondaire et l’homme a fréquenté l’université 
qui se détachent : la probabilité de vivre en union de fait est plus faible pour ces couples que pour 
les autres. Chez les anglophones de l’Ontario, dans les couples où la conjointe a fréquenté l’uni-
versité alors que le conjoint n’a pas dépassé le secondaire, on retrouve, en 2011, la chute abrupte 
qu’on a remarquée dans les couples où les deux conjoints ont fréquenté l’université.
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figure 2 
Probabilité de vivre en union de fait plutôt qu’être marié selon l’âge de la femme et le niveau de scolarité 

de chaque conjoint. Couples hétérogames où la femme est active. francophones du Québec  
et anglophones de l’Ontario. Régression logistique. Valeurs prédites à la valeur moyenne de chacune des 

variables indépendantes. Recensements de 1986, 1996, 2006 et ENM de 2011. Estimation pondérée.
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L’écart entre l’âge des conjoints a l’effet qu’on attend chez les francophones du Québec comme 
chez les anglophones de l’Ontario, dans les couples où la femme est active comme dans ceux où 
elle ne l’est pas : plus l’écart est grand, moins les couples ont tendance à se marier. On remarque 
que l’effet associé aux couples où la femme est plus âgée que l’homme décroît au fil des recense-
ments (Tableaux 3 et 4). Chez les francophones du Québec, l’effet associé à la présence d’enfants et 
à la propriété du logement diminue au fil des recensements. Ces effets ne diminuent pas chez les 
anglophones de l’Ontario.

Le lien entre la part des gains de la conjointe dans les gains du couple et la probabilité de vivre 
en union de fait est soit nul, soit positif, mais il n’est jamais négatif. En 1986, chez les francophones 
du Québec, la probabilité de vivre en union de fait augmente avec la part des gains de la conjointe 
dans les gains du couple dans tous les groupes formés par la combinaison des niveaux de scolarité 
des deux conjoints, sauf lorsque les deux ont fait des études postsecondaires non universitaires. En 
2011, la part des gains de la conjointe augmente la probabilité lorsque le niveau de scolarité de la 
conjointe est supérieur à celui du conjoint et lorsque la conjointe a complété le secondaire alors 
que le conjoint a fait des études postsecondaires. En 1986, on retrouve chez les anglophones de 
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l’Ontario, à peu près la même chose que chez les francophones du Québec au même moment. En 
2011, on retrouve également chez les anglophones de l’Ontario, à peu près ce qu’on trouve chez les 
francophones du Québec au même moment avec cependant une différence importante : lorsque la 
femme a fréquenté l’université, la part de ses gains augmente toujours la probabilité de vivre en 
union de fait et la valeur du coefficient augmente en raison de l’importance de l’écart entre son 
niveau de scolarité et celui de son conjoint.

En 1986, chez les francophones du Québec, la probabilité de vivre en union de fait ne varie pas 
en fonction de la classe d’emploi de la conjointe. La différence attendue apparaît au recensement 
de 1996 et se maintient jusqu’à celui de 2011. Contrairement à ce qu’on attendait, on retrouve cette 
différence chez les anglophones de l’Ontario dans tous les recensements.

figure 3 
Probabilité de vivre en union de fait plutôt qu’être marié selon l’âge de la femme et le niveau de scolarité 

de chaque conjoint. Couples homogames où la femme n’est pas active. francophones du Québec  
et anglophones de l’Ontario. Régression logistique. Valeurs prédites à la valeur moyenne de chacune des 

variables indépendantes. Recensements de 1986, 1996, 2006 et ENM de 2011. Estimation pondérée.
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DISCUSSION

Le résultat le plus frappant est le contraste entre les courbes des couples homogames francophones 
du Québec où la femme est active, déjà proches en 1986, qui se déplacent de conserve et se 
rapprochent jusqu’à presque se confondre en 2011 et les courbes des anglophones de l’Ontario qui 
au contraire s’écartent de 1986 à 2006. Dans les couples anglophones de l’Ontario où les deux 
conjoints ont fréquenté l’université, la probabilité de vivre en union de fait à 35 ans varie très peu 
de 1986 à 2011, alors que pour tous les autres couples homogames, elle diminue en raison directe 
du niveau de scolarité des conjoints. Vu le rôle structurant que le niveau de scolarité joue chez les 
anglophones de l’Ontario, vivre en union de fait après 30 ans semble y être d’abord et avant tout 
une affaire de classe sociale. Au Québec, en 2011, l’union de fait est la norme et la variation selon le 
niveau de scolarité des conjoints, réelle, mais faible, a les allures d’une simple nuance.

On retrouve à peu près la même chose chez les couples hétérogames où la femme est active, 
mais avec des nuances importantes. Chez les anglophones de l’Ontario, le « gradient social » 

figure 4 
Probabilité de vivre en union de fait plutôt qu’être marié selon l’âge de la femme et le niveau de scola-

rité de chaque conjoint.Couples hétérogames où la femme n’est pas active. francophones du Québec et 
anglophones de l’Ontario. Régression logistique. Valeurs prédites à la valeur moyenne de chacune des 

variables indépendantes. Recensements de 1986, 1996, 2006 et ENM de 2011. Estimation pondérée.
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Tableau 3 
Probabilité de vivre en union libre plutôt que d’être marié lorsqu’on vit en couple. Régression logistique. Rapports de probabilité.  

Couples où la femme est active. Recensements de 1986, 1996, 2006 et ENM de 2011. Estimation pondérée.

Francophones du Québec Anglophones de l’Ontario

1986 1996 2006 2011 1986 1996 2006 2011

Niveau de scolarité et âge de la femme¹

Moins que le secondaire 2,272*** 10,472*** 15,681*** 29,552*** 0,786*** 3,719*** 9,873*** 17,705***

Secondaire 1,318*** 6,354*** 15,629*** 17,998*** 0,441*** 2,082*** 7,062*** 8,784***

PS non-universitaire 1,336*** 4,942*** 16,597*** 15,068*** 0,375*** 1,463*** 5,102*** 7,412***

Université 0,846 3,056*** 14,196*** 14,906*** 0,263*** 1,133 5,345*** 7,547***

(Moins que le secondaire)∙Âge 0,876*** 0,913*** 0,953** 0,889*** 0,922*** 0,853*** 0,877*** 0,808***

(Secondaire)∙Âge 0,920*** 0,915*** 0,910*** 0,909*** 0,931*** 0,856*** 0,831*** 0,829***

(PS non-universitaire)∙Âge 0,930*** 0,924*** 0,882*** 0,906*** 0,952*** 0,882*** 0,820*** 0,811***

(Université)∙Âge 1,056*** 0,984 0,854*** 0,876*** 0,976 0,849*** 0,762*** 0,744***

(Moins que le secondaire)∙Âge² 1,001*** 0,999** 0,998*** 1,000 1,000 1,002*** 1,001* 1,003***

(Secondaire)∙Âge² 1,000 1,000 1,000 1,000 1,001* 1,003*** 1,003*** 1,003***

(PS non-universitaire)∙Âge² 1,000 1,000 1,001*** 1,001* 1,000 1,002*** 1,004*** 1,004***

(Université)∙Âge² 0,996*** 0,999*** 1,003*** 1,002*** 0,999 1,004*** 1,006*** 1,007***

Effet de la part des gains de la femme dans les gains du couple selon le niveau de scolarité de chacun des deux conjoints²

f. Moins que le secondaire et H. Moins que le secondaire³ 1,004*** 1,002* 1,003** 1,000 1,005*** 1,004*** 1,003* 1,003

f. Moins que le secondaire et H. Secondaire 1,004*** 1,002* 1,004*** 1,002 1,004*** 1,004*** 1,004*** 1,005*

f. Moins que le secondaire et H. PS non-universitaire 1,004* 1,000 1,002 1,000 1,002 1,003 1,002 1,005

f. Moins que le secondaire et H. Université 1,009** 1,004 1,002 0,995 1,006* 1,002 1,009* 1,009

f. Secondaire et H. Moins que le secondaire 1,007*** 1,006*** 1,004*** 1,005*** 1,011*** 1,007*** 1,007*** 1,008***

f. Secondaire et H. Secondaire 1,005*** 1,003*** 1,003*** 1,003*** 1,008*** 1,003*** 1,004*** 1,002*

f. Secondaire et H. PS non-universitaire 1,005*** 1,002* 1,002* 1,003** 1,007*** 1,002* 1,002* 1,002

f. Secondaire et H. Université 1,009*** 1,007*** 1,002 1,002 1,005** 1,001 0,999 0,998

f. PS non-universitaire et H. Moins que le secondaire 1,006*** 1,007*** 1,008*** 1,006*** 1,010*** 1,008*** 1,012*** 1,008***

f. PS non-universitaire et H. Secondaire 1,006*** 1,005*** 1,004*** 1,004*** 1,005*** 1,003** 1,007*** 1,005***
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Tableau 3 (suite).

f. PS non-universitaire et H. PS non-universitaire 1,002 1,002* 1,002* 1,001 1,001 0,999 1,002* 1,000

f. PS non-universitaire et H. Université 1,007*** 1,004*** 1,003* 1,000 0,998 0,999 1,000 0,998

f. Université et H. Moins que le secondaire 1,005** 1,007*** 1,009*** 1,002 1,013*** 1,015*** 1,012*** 1,012***

f. Université et H. Secondaire 1,006*** 1,005*** 1,007*** 1,005*** 1,005** 1,006*** 1,008*** 1,008***

f. Université et H. PS non-universitaire 1,004* 1,005*** 1,005*** 1,003*** 1,005* 1,005*** 1,005*** 1,006***

f. Université et H. Université 1,004*** 1,003*** 1,004*** 1,000 1,000 1,002 1,001 1,002*

Classe d’emploi de la femme [Salariée]

Autonome avec aide 1,128 0,798*** 0,726*** 0,670*** 0,798*** 0,804*** 0,710*** 0,702***

Autonome sans aide 1,290 0,860*** 0,822*** 0,754*** 0,860*** 1,010 0,905* 0,853**

Aide familiale non rémunérée 0,745 0,593*** 0,694* 0,728 0,593*** 0,789 0,557*** 0,607**

Sans emploi 1,018 1,015 1,018 0,986 1,015 1,679*** 1,440*** 1,440***

Différence d’âge entre la femme et l’homme [Aucune]

Au moins 3 ans de plus 4,274*** 4,895*** 2,853*** 2,000*** 4,895*** 4,100*** 3,075*** 2,729***

Un ou deux ans de plus 1,411*** 1,560*** 1,429*** 1,252*** 1,560*** 1,547*** 1,388*** 1,366***

Un ou deux ans de moins 0,926* 0,881** 0,913*** 0,911*** 0,881** 0,883*** 0,906*** 0,907**

Trois ou 4 ans de moins 1,012 0,989 0,953 0,986 0,989 1,009 1,024 1,081*

Cinq à 7 ans de moins 1,567*** 1,662*** 1,271*** 1,131*** 1,662*** 1,471*** 1,325*** 1,283***

Au moins 8 ans de moins 2,997*** 2,726*** 1,828*** 1,463*** 2,726*** 2,581*** 2,033*** 2,046***

Présence d’enfants [Variables logiques]

Présence d’enfants de 0 à 5 ans 0,306*** 0,260*** 0,721*** 0,814*** 0,260*** 0,314*** 0,354*** 0,395***

Présence d’enfants de 6 à 14 ans 0,382*** 0,661*** 0,595*** 0,629*** 0,661*** 0,511*** 0,539*** 0,531***

Présence d’enfants de 15 à 17 ans 0,650*** 0,832*** 0,582*** 0,717*** 0,832*** 0,599*** 0,674*** 0,689***

Présence d’enfants de 18 à 24 ans 0,516*** 0,632*** 0,369*** 0,469*** 0,632*** 0,545*** 0,525*** 0,583***

Propriétaires du logement 0,405*** 0,309*** 0,617*** 0,715*** 0,309*** 0,341*** 0,330*** 0,357***

* p<0,05 ; ** p<0,01 ; *** p<0,001
¹ Ces coefficients s’interprètent mal directement. Ils permettent d’estimer les probabilités qui servent à tracer les figures 1 à 4.
² La part varie de 0 à 100. Le coefficient est estimé pour chaque combinaison de niveau de scolarité des conjoints, chaque combinaison définissant une distribution distincte. 
L’espace réduit ne permet pas de nommer au long les modalités du niveau de scolarité dans cette partie du tableau. Pour mémoire, 1 Moins que le secondaire, 2 Secondaire, 3 
Postsecondaire non universitaire et 4 Université.
³ Lecture. Chaque augmentation d’une unité de la part du revenu de la conjointe dans le revenu du couple augmente de 0,04 % le rapport entre la probabilité de vivre en 
union de fait et la probabilité d’être marié dans les couples de francophones du Québec du recensement de 1986 où la femme et l’homme n’ont pas complété le secondaire.
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tableau 4 
Probabilité de vivre en union libre plutôt que d’être marié lorsqu’on vit en couple.  

Régression logistique. Rapports de probabilité. Couples où la femme n’est pas active.  
Recensements de 1986, 1996, 2006 et ENM de 2011. Estimation pondérée.

Francophones du Québec Anglophones de l’Ontario

1986 1996 2006 2011 1986 1996 2006 2011

Niveau de scolarité et âge de la femme

Moins que le secondaire 1,416** 5,575*** 7,786*** 11,481*** 0,668* 2,688*** 8,765*** 12,114***

Secondaire 0,859 3,432*** 4,819*** 8,178*** 0,273*** 1,985*** 3,732*** 8,190***

Postsecondaire non-universitaire 1,284 2,148*** 3,878*** 5,922*** 0,199*** 0,848 3,746*** 4,007***

Université 1,365 3,208*** 17,887*** 8,343*** 0,085* 2,471 2,279 35,860***

(Moins que le secondaire)∙Âge 0,823*** 0,870*** 0,971 0,951 0,868*** 0,843*** 0,846*** 0,838***

(Secondaire)∙Âge 0,852*** 0,889*** 0,976 0,943* 0,921* 0,821*** 0,887*** 0,785***

(PS non-universitaire)∙Âge 0,801*** 0,895*** 0,973 0,967 0,940 0,893* 0,866*** 0,851***

(Université)∙Âge 0,936 0,902* 0,807*** 0,915 1,052 0,771*** 0,842** 0,606***

(Moins que secondaire)∙Âge² 1,003*** 1,001 0,998** 0,999 1,002* 1,002*** 1,002* 1,002

(Secondaire)∙Âge² 1,002*** 1,000 0,998** 0,999 1,001 1,003*** 1,001 1,005***

(PS non-universitaire)∙Âge² 1,004** 1,001 0,999 0,999 1,000 1,002 1,002 1,003*

(Université)∙Âge² 0,998 1,001 1,004* 1,001 0,997 1,006* 1,004* 1,012***

Niveau de scolarité de l’homme [Secondaire]

Moins que le secondaire 1,297*** 1,288*** 1,353*** 1,173 1,330*** 1,435*** 1,337*** 1,157

Postsecondaire non universitaire 0,853* 0,783*** 0,807** 0,833* 0,922 0,701*** 0,707*** 0,719***

Université 0,985 0,625*** 0,573*** 0,609*** 0,650** 0,480*** 0,392*** 0,499***

Différence d’âge entre la femme et l’homme [Aucune]

Au moins 3 ans de plus 4,359*** 3,833*** 2,540*** 1,780*** 5,190*** 4,071*** 2,831*** 2,671***

Un ou deux ans de plus 1,521*** 1,499*** 1,345** 1,091 1,743*** 1,687*** 1,259 1,151

Un ou deux ans de moins 0,837* 0,919 1,046 0,819 0,891 0,960 0,972 0,843

Trois ou 4 ans de moins 0,887 0,888 0,955 0,930 0,833 1,022 0,975 0,907

Cinq à 7 ans de moins 1,155 1,147* 1,185 1,011 1,486** 1,308* 1,289* 1,203

Au moins 8 ans de moins 2,110*** 2,413*** 1,696*** 1,271* 2,401*** 2,337*** 1,932*** 1,867***

Présence d’enfants [Variables logiques]

Présence d’enfants de 0 à 5 ans 0,443*** 1,094* 1,082 1,059 0,324*** 0,523*** 0,460*** 0,650***

Présence d’enfants de 6 à 14 ans 0,515*** 0,524*** 0,763*** 0,743*** 0,739*** 0,673*** 0,604*** 0,785**

Présence d’enfants de 15 à 17 ans 0,795** 0,595*** 0,657*** 0,884 0,817 0,874 0,758** 0,736*

Présence d’enfants de 18 à 24 ans 0,630*** 0,393*** 0,405*** 0,551*** 0,655** 0,610*** 0,576*** 0,674**

Propriétaires du logement 0,488*** 0,493*** 0,591*** 0,672*** 0,299*** 0,298*** 0,344*** 0,327***

* p<0,05 ; ** p<0,01 ; *** p<0,001



  BENOÎT LAPLANTE ET ANA fOSTIK 39

semble suivre le niveau de scolarité de la conjointe puis, dans une plus faible mesure, l’écart entre 
les niveaux de scolarité des deux conjoints. Autrement dit, plus le niveau de scolarité de la 
conjointe est élevé, moins la probabilité de vivre en union de fait est élevée et ensuite, plus l’écart 
entre les niveaux de scolarité est grand, plus la probabilité de vivre en union de fait est grande. On 
croit pouvoir deviner quelque chose de similaire chez les francophones du Québec, mais les 
courbes sont trop proches les unes des autres pour que ce qui les sépare se distingue clairement.

Les écarts entre les classes sont très clairs chez les couples homogames anglophones de l’On-
tario où la femme n’est pas active. Les couples formés de deux diplômés universitaires se 
distinguent encore nettement des autres. Alors que les courbes des autres couples suivent l’ordre 
du niveau de scolarité des deux conjoints, mais sont parallèles, celle des couples formés de deux 
diplômés universitaires chute rapidement avant la fin de la trentaine. Au vu de cette courbe, l’ex-
pression « union de fait » ne semble pas appropriée. Dans ce groupe, on a plutôt l’impression de 
voir émerger progressivement la pre-marital cohabitation américaine. Parmi les couples hétéro-
games, les couples où la conjointe a fréquenté l’université suivent la courbe des couples formés de 
deux conjoints qui ont fréquenté l’université. Dans l’ensemble, les courbes des couples hétéro-
games sont ordonnées selon le niveau de scolarité de la conjointe.

Alors qu’on les aperçoit à peine chez les couples où la femme est active, les écarts entre les 
couches sociales sont très apparents dans les couples de francophones du Québec où la femme 
n’est pas active, plus prononcés dans les couples homogames que dans les couples hétérogames. 
Contrairement à ce que l’on voit chez les anglophones de l’Ontario, les courbes sont essentielle-
ment parallèles. Les couples où les deux conjoints ont fréquenté l’université sont moins enclins à 
vivre en union de fait que les autres, mais, même à la fin de la quarantaine, la probabilité de le faire 
ne descend pas sous 0,30.

En bref, chez les francophones du Québec, en 1986, les couples où les deux conjoints avaient 
fréquenté l’université et ceux où le niveau de scolarité de la femme dépassait nettement celui de 
l’homme formaient une sorte d’avant-garde de la transformation de l’union conjugale. En 2011, les 
couples où le niveau de scolarité de la femme est nettement inférieur à celui de l’homme forment 
une sorte d’arrière-garde. Chez les anglophones de l’Ontario, vivre ensemble sans être mariés ne 
semble jamais avoir été une forme de progrès et encore moins pour les couples de scolarité élevée. 
Cette différence dans la dynamique de la diffusion de l’union de fait est probablement fondamen-
tale pour comprendre la différence des points de vue sur l’encadrement légal de l’union de fait. Le 
lien entre la part des gains de la conjointe dans les gains du couple et la probabilité de vivre en 
union de fait est réel, mais semble bien limité lorsqu’on le compare aux différences qui séparent 
les groupes sociolinguistiques et celles qui séparent les classes sociales, surtout chez les anglo-
phones de l’Ontario. La part des gains de la conjointe n’a pas toujours d’effet sur la probabilité de 
vivre en union de fait, mais lorsqu’elle en a un, celui-ci augmente toujours cette probabilité. En 
2011, cet effet se remarque surtout dans les couples hétérogames et paraît le plus net chez les 
couples d’anglophones de l’Ontario où la scolarité de la conjointe dépasse celle du conjoint. Ce cas 
est le seul où, chez les anglophones de l’Ontario ayant une scolarité élevée, vivre en union de fait 
semble lié à une forme de progrès social, bien que cette expression ne décrive peut-être pas bien ce 
qui ressemble plus à une forme spéciale de renversement de l’inégalité qu’au progrès de l’égalité.
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L’effet de la classe d’emploi ressemble à ce qu’on attendait, sinon qu’on ne croyait pas le 
retrouver chez les anglophones de l’Ontario. Cet effet est assez important dans la différence qu’il 
fait apparaître entre les salariées et les autres. On pourrait être tenté de relier le fait qu’on ne le 
trouve pas chez les francophones du Québec avant 1996 à l’ajout du partage du patrimoine familial 
au Code civil en 1989.

CONCLUSION

Nous posions par hypothèse que la probabilité de vivre en union de fait variait en fonction de 
l’indépendance économique de la femme et de l’égalité économique des conjoints dans le couple. 
Nous nous attendions à ce que les effets de ces deux variables ne soient pas nécessairement iden-
tiques chez les francophones du Québec et chez les anglophones de l’Ontario et varient peut-être 
en fonction de l’avancement de la diffusion de l’union de fait comme forme de la vie conjugale. 
Nous nous attendions également à trouver des différences entre les deux sociétés qui aillent au-delà 
des effets des caractéristiques des individus et des couples et des différences de compositions entre 
les deux sociétés, mais bien à des différences entre les sociétés qui renvoient à la manière différente 
dont le droit de la famille et le droit social des deux sociétés envisagent et encadrent les relations 
économiques entre les conjoints. Nos résultats concordent avec nos hypothèses.

Chez les francophones du Québec, dans les couples où la femme est active, la probabilité de 
vivre en union de fait lorsqu’on vit en couple varie selon l’âge de la conjointe, mais très peu selon 
le niveau d’éducation des conjoints, dans les couples où les partenaires ont le même niveau d’édu-
cation comme dans ceux où ce n’est pas le cas. En bref, on ne voit pas de différence notable entre 
les couches sociales et peu de liens entre l’inégalité sociale dans le couple et le fait d’être marié ou 
de vivre en union de fait. La probabilité de vivre en union de fait augmente avec la part du revenu 
de la conjointe dans le couple, mais dans les recensements les plus récents, on voit poindre l’effet 
de la classe d’emploi de la femme qui donne à penser que les femmes dont l’emploi procure peu de 
sécurité économique utilisent le mariage comme mécanisme protecteur. Apparemment, vivre ou 
non en union de fait est vraiment associé à la situation de la femme dans son couple et dans le 
monde du travail. Les choses sont différentes dans les couples francophones du Québec où la 
femme n’est pas active. La probabilité de vivre en union de fait varie en raison inverse du niveau 
d’éducation chez les couples homogames, où tout se passe comme si le mariage servait à protéger 
la conjointe devenue économiquement dépendante en renonçant à utiliser ses compétences, la 
probabilité d’être mariée augmentant en raison de la perte de revenu qu’entraîne l’inactivité.

Chez les anglophones de l’Ontario, vivre ensemble sans être marié est essentiellement une 
affaire d’âge et de classe sociale. La part du revenu de la conjointe dans le revenu du couple 
augmente la probabilité de vivre en union de fait comme au Québec, mais la signification sociale 
de cette association n’est pas la même. Alors qu’au Québec cet effet augmente la probabilité de 
vivre en union de fait dans un contexte où la chose est répandue dans toutes les couches de la 
société, en Ontario, cet effet diminue la probabilité du mariage dans un cadre où celui-ci est la 
norme. Comme au Québec, l’inactivité de la femme augmente la probabilité d’être marié, l’effet 
augmentant avec le niveau de scolarité des conjoints.
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On retrouve au Québec les traces du mécanisme qu’on s’attend à trouver dans une société où 
la norme est l’indépendance économique entre les conjoints, l’union de fait est courante et le 
mariage, un état que l’on choisit plutôt pour sa valeur symbolique et qui survient souvent tard 
dans la vie, sauf lorsque la dépendance économique, qui s’écarte de la norme, justifie qu’on le 
choisisse pour sa fonction protectrice. Le Québec se rapproche ainsi de ce qu’on retrouve en 
Suède, ce qui n’étonne pas lorsqu’on songe à l’importance qu’y ont les mesures de politique fami-
liale reprises du modèle suédois — les services de garde à coût modéré et le congé parental, qui ont 
pour fondement la promotion de l’égalité des sexes et de l’indépendance économique des femmes 
par leur intégration à l’emploi, mais aussi les mesures de redistribution qui ont pour but d’amé-
liorer les conditions d’existence des familles à faibles revenus. L’idée de libérer les personnes appa-
rentées de leurs obligations économiques n’est pas inscrite dans le droit aussi systématiquement et 
radicalement au Québec qu’en Suède, mais elle l’est tout de même plus au Québec que dans la 
plupart des pays de droit civil. Le Québec n’est pas le seul territoire de tradition civiliste à permettre 
aux conjoints de ne pas créer entre eux d’obligations économiques qui survivent à leur union : 
cette pratique est de plus en plus courante dans les pays développés et est consacrée dans le droit 
français par le Pacs. Cependant, en 1996, le Québec s’est éloigné de manière symboliquement 
importante de la tradition civiliste en abrogeant l’obligation alimentaire réciproque entre grands-
parents et petits-enfants, restreignant ainsi à une seule génération l’obligation alimentaire réci-
proque entre ascendants et descendants. On est loin au Québec de la situation qui prévaut en 
France, où l’obligation entre ascendants et descendants s’étend toujours à la deuxième génération 
et où l’obligation alimentaire s’étend aux alliés, le gendre devant en principe subvenir aux besoins 
de sa belle-mère dans le besoin. On y est cependant bien proche de la Suède, où la seule obligation 
alimentaire est celle que les parents ont envers leurs enfants mineurs. La société et le droit québé-
cois semblent évoluer vers le modèle suédois, mais pas de manière vraiment consciente et certai-
nement pas avec la détermination qui a mis ce modèle en place en Suède.

On ne retrouve rien de cela en Ontario où vivre en union de fait au-delà de l’âge de 30 ans est 
une affaire de classe sociale. La chose n’est peut-être pas étonnante dans un territoire dont le 
système juridique mêle explicitement le droit de la famille et le droit qui régit l’aide sociale d’une 
manière telle que ceux qui vivent ensemble sans se marier semblent vouloir éviter les obligations 
que la loi leur impose pour les refiler à la collectivité. Elle se comprend même mieux lorsqu’on sait 
que le gouvernement fédéral, dont les références juridiques naturelles ne sont pas le droit français 
et encore moins le droit suédois, range l’obligation de subvenir à ses propres besoins et à ceux des 
membres de sa famille parmi les devoirs du citoyen, et non pas simplement les siens propres et 
ceux de ses enfants mineurs (cic, 2012). On se met alors à penser qu’étendre aux conjoints de fait 
les obligations que la loi impose aux couples mariés n’a peut-être pas seulement, ou peut-être 
même n’a pas d’abord, pour objectif de protéger les femmes, mais plutôt de limiter les dépenses en 
aide sociale, comme on le comprend en lisant, par exemple, la Loi sur le droit de la famille de 
l’Ontario. Ne pas le faire reviendrait à s’éloigner du fondement conceptuel du type d’État social 
qui prévaut en Ontario et le faire revient tout simplement à se plier à sa logique profonde. 
L’étendue de la famille que le citoyen doit soutenir varie d’une province à l’autre et, dans les 
provinces de common law où la définition relève autant de la loi qui régit l’aide sociale que de celle 
qui régit la famille, l’impératif n’a pas le même sens qu’au Québec où l’on peut éviter de créer une 
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obligation alimentaire entre conjoints qui survive à la relation conjugale et où le Code civil se 
maintient, en principe, à distance prudente de la Loi sur l’aide aux personnes et aux familles dès 
qu’il ne s’agit pas des relations entre parents et enfants.

Le contexte social et les circonstances dans lesquels l’Assemblée nationale a adopté, à partir des 
années 1970, les modifications au Code civil qui allaient mettre en place les règles qui régissent les 
relations économiques entre les époux et les conjoints de fait sont très différents de ceux qui ont 
conduit à la mise en place du système qu’on retrouve aujourd’hui dans les provinces de common 
law. À bien regarder les choses, il semble possible que le contraste entre la popularité de l’union de 
fait au Québec, toutes classes sociales confondues et sa concentration parmi les classes inférieures 
en Ontario ne soit que la manifestation de la différence entre deux modèles sociaux dont l’un, plus 
que l’autre, cherche à favoriser l’égalité et l’indépendance dans le couple.
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